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Avis délibéré sur le projet d’élaboration du Schéma de cohérence
 territoriale (SCoT) Nord Ardennes (08)

porté par le Syndicat Mixte du SCoT Nord Ardennes



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

Pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale ou à étude
d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et
le mettre à disposition du maître d’ouvrage et du public.

En application du décret n° 2016-519 du 28 avril  2016, modifiant l’article R.104-21 du code de
l’urbanisme, l’autorité environnementale est, dans le cas présent, la  Mission régionale d’autorité
environnementale1 (MRAe)  Grand  Est,  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du
développement durable (IGEDD).

La  MRAe  a  été  saisie  pour  avis  par  le  Syndicat  mixte  du  SCoT  Nord  Ardennes (08) pour
l’élaboration  du SCoT Nord Ardennes.  Le dossier  ayant  été  reçu complet,  il  en a  été accusé
réception le 24 octobre 2024. Conformément à l’article R.104-25 du code de l’urbanisme, l’avis sur
l’évaluation environnementale et le projet de document doit être fourni dans les trois mois suivant
la date de sa saisine.

Selon les dispositions de l’article R.104-24 du même code, la MRAe a consulté l’Agence régionale
de santé (ARS) et la Direction départementale des territoires (DDT) du Bas-Rhin.

Après en avoir  délibéré lors de sa séance plénière  du 21 janvier  2025,  en présence de Julie
Gobert,  André  Van  Compernolle  et  Patrick  Weingertner,  membres associés,  de  Jean-Philippe
Moretau,  membre  de  l’IGEDD et  président  de  la  MRAe,  d’Armelle  Dumont,  Catherine  Lhote,
Christine Mesurolle,  Georges Tempez et  Yann Thiébaut,  membres de l’IGEDD, la  MRAe rend
l’avis qui suit, dans lequel les recommandations sont portées en italique gras pour en faciliter la
lecture.

Il est rappelé ici que cet avis ne porte pas sur l’opportunité du plan ou du document mais
sur la qualité de l’évaluation environnementale présentée par le maître d’ouvrage et sur la
prise  en  compte  de  l’environnement  par  le  plan  ou  document.  ll  vise  à  permettre
d’améliorer  la  conception  du  plan  ou  du  document,  et  la  participation  du  public  à
l’élaboration  des  décisions  qui  portent  sur  celui-ci.  Les  observations  et  propositions
recueillies au cours de la mise à disposition du public sont prises en considération par
l’autorité  compétente  pour  adopter  le  plan,  schéma,  programme  ou  document  (article
L. 104-7 du code de l’urbanisme).

Note : les illustrations du présent document sont extraites du dossier d’enquête publique ou proviennent de la base de
données de la DREAL Grand Est.

1 Désignée ci-après par l’Autorité environnementale (Ae).
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A – SYNTHÈSE DE L’AVIS

Le  Syndicat  mixte  du  SCoT  Nord  Ardennes  (SMNA)  regroupe  5 intercommunalités2 pour
195 communes du nord du département des Ardennes (08). Il est frontalier de la Belgique et
inclut l’intégralité du Parc naturel régional des Ardennes (PNRA).

Selon le dossier, le territoire est recouvert, en 2017, par 46 % de milieux forestiers, 39 % de
prairies, 11 % de cultures et 4 % de milieux urbanisés. Il compte 201 680 habitants en 2019 et
a  connu  une  baisse  démographique  de  6,2 %  ces  dix  dernières  années.  Par  ailleurs,  le
territoire comprend de nombreux milieux remarquables et est concerné par plusieurs risques
naturels et anthropiques.

Le Projet d’aménagement stratégique (PAS) prévoit notamment le maintien de la population pour
les dix prochaines années puis une reprise démographique, les dix années suivantes, nécessitant
la  réalisation  d’environ  16 600 logements  à  horizon  2044 ;  le  développement  des  activités
économiques et le maintien des équipements ; la préservation des milieux naturels, agricoles
et forestiers ainsi que l’adaptation au changement climatique et la prise en compte des risques.
Ces  objectifs  sont  déclinés  selon  l’armature  urbaine  que  le  SCoT définit  (3  pôles  majeurs,
10 pôles urbains, 20 pôles de service, 13 pôles d’équilibre ainsi que 129 communes rurales).

Au vu des éléments précédents, les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité
environnementale sont :

• la consommation d’espaces et la préservation du sol ;

• la préservation des milieux ;

• la transition énergétique et alimentaire du territoire ;

• la  lutte  contre  le  changement  climatique  et  l’adaptation  du  territoire  au  changement
climatique ;

• la prise en compte des risques et nuisances ;

• la préservation du paysage et du patrimoine historique.

Au préalable, le dossier ne justifie pas pourquoi le SCoT ne vaut pas Plan climat-air-énergie
territorial  (PCAET)  alors  qu’un  PCAET sur  le  même  périmètre  que  le  SCoT est  en  cours
d’élaboration, pour lequel la MRAe a émis un avis3 où elle recommandait notamment la mise
en  œuvre  d’un  SCoT  valant  PCAET  afin  de  mieux  articuler  les  politiques  publiques
d’urbanisme avec celles liées aux enjeux air-climat-énergie.

De plus, le dossier ne présente pas de scénario alternatif  du projet de territoire.  L’Autorité
environnementale  (Ae)  rappelle  que  l’article  R.104-18,  4°,  du  code  de  l’urbanisme
précisant  le  contenu  du  rapport  environnemental  prévoit  la  justification  du  choix
finalement retenu au regard des solutions de substitution raisonnables envisagées .

La trajectoire de réduction de la consommation d’espaces/artificialisation des sols 4 fixée dans
le SCoT est en cohérence avec les objectifs du SRADDET et de la Loi Climat et Résilience
(LCR5). Toutefois, l’Ae regrette que le SMNA n’ait pas au préalable estimé ses besoins fonciers
propres  pour  l’habitat,  l’économie  et  les  équipements  sur  la  base  de  critères  objectivés  et
explicités,  en  ne  se  basant  pas  principalement  voire  quasi  exclusivement  sur  la  seule
consommation foncière passée et le respect de la trajectoire fixée dans le SRADDET et la Loi
Climat  Résilience,  même si  cette  trajectoire  foncière  doit  effectivement  être  respectée.  En
l’absence de ces éléments, l’Ae estime que le dossier ne justifie pas suffisamment le besoin en
foncier prévu et que par conséquent, il apparaît excessif.

2 La  Communauté  de  Communes  (CC)  Ardennes  Thiérache,  La  Communauté  de  Communes  Portes  du  Luxembourg,  La
Communauté  de  Communes  Vallées  et  Plateau  d’Ardenne,  La  Communauté  de  Communes  Ardenne,  Rives  de  Meuse,  La
Communauté d’Agglomération (CA) Ardenne Métropole. 

3 Avis du 23 avril 2024.  
4 234,7 ha entre 2025 et 2030, 217,5 ha entre 2031 et 2040, 42,5 ha entre 2041 et 2044.
5 La loi Climat et Résilience de 2021 prévoit la division par 2 pour les 10 prochaines années du rythme de consommation d’espaces

naturels, agricoles et forestiers par rapport aux dix années précédentes et vise le « zéro artificialisation nette » en 2050. 
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De plus, l’Ae s’interroge sur les objectifs de production de logements retenus, notamment la
notion de  « minimum à atteindre » et des possibles adaptations, au regard de la dynamique
territoriale des dernières années et de la consommation d’espaces engendrés (329 ha entre
2025  et  2044)  qui  ne  sont  pas  justifiés  et  objectivés  dans  le  dossier.  Il  en  est  de  même
concernant les objectifs de mobilisation prioritaire des logements vacants et de densification
des espaces qui peuvent être adaptés selon les réalités territoriales. L’Ae ne partage pas ces
principes dérogatoires qui ne sont pas justifiés et ne définissent pas les conditions préalables
d’activation alors que cela peut générer une consommation d’espaces/artificialisation des sols
démesurée6.  L’Ae  estime  également  que  les  objectifs  de  densité  de  logements  par  ha  en
extension de l’urbanisation ainsi que les objectifs de densification des tissus bâtis, notamment
pour  la  période  2025-2030,  sont  faibles  et  ce,  sans  justification  (par  exemple,  30  %  des
logements devront être réalisés au sein des tissus bâtis dans les pôles d’équilibre et la densité
de logements par ha en extension pour ces pôles est de 14 logements par ha) . De plus, elle
regrette que le dossier  ne définisse pas les « enveloppes urbaines »,  ce qui  donne peu de
poids à l’objectif  de densification déjà faible. En revanche, l’Ae n’a pas de remarque sur les
objectifs de diversification du parc de logements. 

Enfin, le dossier justifie l’enveloppe foncière destinée aux activités économiques, équipements
et  infrastructures  du  SCoT  par  une  nécessaire  souplesse  pour  retrouver  une  croissance
économique.  L’Ae  estime  que  l’argumentaire  est  insuffisant,  d’autant  plus  que  le  dossier
n’indique  pas  les  règles  de  répartition  entre  collectivités  membres  du  SCoT  de  cette
enveloppe, et n’explicite pas si  elle tient compte des 172 ha disponibles au sein des Zones
d’activités  économiques  (ZAE)  existantes.  En  revanche,  l’Ae  n’a  pas  de  remarque  sur  le
Document  d’aménagement,  artisanal,  commercial  et  logistique  (DAACL)  qui  encadre
précisément le développement des activités commerciales, artisanales et logistiques.

Afin de limiter la consommation d’espaces/artificialisation des sols, le DOO prévoit également
la  reconversion  des  friches  (industrielles  et  agricoles)  lorsque  cela  est  possible  ainsi  que
l’objectif  de  « mobiliser   une   capacité   supplémentaire   de   consommation   foncière   par   la
renaturation d'espaces artificialisés » en y incluant les friches agricoles.

L’Ae rappelle que :

• les friches agricoles ne sont  pas des friches au sens de l’article D.  111-54 du
code de l’urbanisme et n’ont donc pas à être employées pour des opérations de
renouvellement urbain ou de renaturation mais bien pour l’activité agricole ;

• la renaturation d’espaces artificialisés ne doit pas être conçue dans une optique
de  consommer  par  ailleurs  davantage  d’espaces  naturels,  agricoles  ou
forestiers ;

• les  friches  industrielles  doivent  en  priorité  être  mobilisées  pour  le  réemploi
d’activités économiques voire l’implantation de nouveaux logements lorsque les
conditions  le  permettent,  ce  que  doit  préciser  le  DOO,  à  savoir  une  étude de
pollution des sols, une étude quantitative des risques sanitaires, la définition des
usages futurs projetés ainsi que les mesures de gestion pour rendre compatible
le site avec l’analyse des risques résiduels ;

• l’identification et  les  possibilités de reconversion des friches  devrait  être  une
composante prioritaire des documents locaux d’urbanisme afin de maîtriser  la
consommation d’espaces et d’atteindre à terme le zéro artificialisation nette des
sols.

Concernant la préservation des milieux naturels et forestiers, le SCoT décline localement la
trame verte et bleue en y incluant les milieux les plus remarquables et sensibles. Le SCoT fixe
des principes de préservation de ces continuités qui sont à décliner dans les documents locaux

6 Le SCoT prévoit des objectifs de production minimale de logements à horizon 2044 par EPCI et en fonction de l’armature urbaine.
Il prévoit également une consommation d’espaces maximale pour l’habitat en fonction de l’armature urbaine du SCoT mais non par
EPCi  et  selon 3  périodes.  Enfin,  les  objectifs  de  densification et  densité  sont  définis  selon  3  périodes  et  uniquement  selon
l’armature urbaine. Ainsi, comment le SCoT pourra t-il suivre la consommation d’espaces avec des objectifs qui ne s’articulent pas
entre eux ? 
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d’urbanisme  (préservation  des  corridors  et  réservoirs,  maintien  de  la  fonctionnalité
écologique…) mais il prévoit également des exceptions sous réserve de non remise en cause
des  fonctionnalités  écologiques  des  continuités  concernées  et  de  choisir  des  sites  où  les
incidences « peuvent être a minima réduites, voire évitées ». L’Ae rappelle que les mesures
de réduction  n’interviennent  qu’après  avoir  justifié  l’impossibilité  d’éviter  les  milieux
naturels  les  plus  sensibles.  Elle  estime  également  que  les  exceptions  possibles  à  leur
préservation devraient être identifiées et listées et que les réservoirs de biodiversité majeurs,
incluant  les  milieux  les  plus  remarquables,  doivent  faire  l’objet  d’un  principe  strict  de
préservation. De plus, l’identification préalable des zones humides au sein des réservoirs de
biodiversité  complémentaires  (comprenant  les  milieux  potentiellement  humides)  devrait
également figurer dans le DOO afin de préserver effectivement leur espace de fonctionnalité
écosystémique, sans possibilité de dérogation.

Par  ailleurs,  l’Ae  relève  positivement  les  mesures  prises  dans  le  DOO  pour  favoriser  la
renaturation des continuités écologiques, le développement de la nature en ville ainsi que les
mesures prises pour  développer des alternatives à la  voiture (densification aux abords des
gares,  amélioration  des  accès  aux  transports  en  commun,  sécurisation  des  itinéraires
cyclables/piétons sécurisées…).

Le DOO prévoit des mesures pour préserver les milieux agricoles (identification des secteurs
constructibles, préservation des secteurs à fort potentiel, zone tampon entre l’espace agricole
et  les  zones  bâties,  préservation  des  prairies,  développement  des  circuits-locaux  et  du
maraîchage). Si l’Ae souligne positivement ce point, elle regrette néanmoins qu’une dérogation
au principe de préservation des milieux à fort  potentiel  agricole soit  prévue sans conditions
identifiées et listées ni justification préalable.

Le  DOO  prévoit  également  des  mesures  pour  préserver  la  ressource  en  eau  potable
(préservation  des  captages,  adéquation  du  développement  à  une  ressource  en  quantité
suffisante…) mais ne prévoit pas de mesures spécifiques concernant :

• le conditionnement des ouvertures à l’urbanisation à la mise aux normes des stations
d’épuration quand elles sont non conformes et auxquelles elles seront raccordées ;

• la protection des aires d’alimentation des captages. 

Si les risques technologiques ainsi que le risque d’inondation par débordement de cours d’eau
sont bien pris en compte dans le DOO, l’Ae regrette qu’aucune mesure spécifique ne soit prise
concernant  les  risques  suivants :  inondation  par  remontée  de  nappes  d’eaux  souterraines,
mouvement de terrain, retrait et gonflement des argiles, exposition au radon, feux de forêts.

Le paysage est également préservé par des dispositions adaptées dans le DOO (préservation
des  points  de  vue,  préservation  des  bocages  typiques,  préservation  du  bâti  historique…).
Toutefois, une vigilance doit être assurée concernant les aménagements liés à la valorisation
du  paysage  pour  des  motifs  touristiques  (aménagement  de  sentiers,  stationnements,
signalétiques…)  et  qui  peuvent  avoir  des  incidences  négatives  sur  les  milieux  naturels  et
forestiers  (surfréquentation,  dégradation  des  milieux…)  sans  que  le  dossier  ne  prévoit
l’exclusion de ce type d’aménagement sur les milieux les plus sensibles.

Des mesures  sont  prises  dans le  DOO pour  développer,  des  constructions  plus  sobres  en
énergie, les énergies renouvelables ainsi que l’énergie nucléaire7. Si l’Ae n’a pas de remarque
sur  ce  point  elle  regrette  que le  SCoT ne  prévoie  pas  un  principe  d’exclusion  des  milieux
naturels  les  plus  remarquables  pour  l’implantation  de  dispositifs  de  production  d’énergies
renouvelables.

Enfin, l’Ae regrette que le dossier ne présente pas une analyse stratégique de la vulnérabilité
du territoire face au changement climatique permettant de prioriser les leviers à mobiliser dans
les secteurs les plus exposés afin notamment de ne pas aggraver les risques naturels dont

7 Le DOO précise que « Les politiques locales d'urbanisme facilitent la mise à disposition du foncier nécessaire au maintien et au
développement de l'activité nucléaire, qu'il s'agisse de nouveaux EPR, d’autres réacteurs, ou d'activités économiques connexes,
sur l'ensemble du territoire du SCoT ».
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l’amplification  sera  probable  avec  une  augmentation  des  phénomènes  climatiques
exceptionnels (pluies torrentielles et canicules sévères). 

En conclusion, l’Ae estime que :

• la déclinaison des objectifs du SCoT Nord Ardennes, s’ils sont clairs et précis, permet
de nombreuses exceptions aux principes définis ; ce qui interroge l’Ae dans la mesure
où elles peuvent réduire très fortement l’ambition environnementale du SCoT ;

• de  même,  l’absence  de  répartition  entre  types  d’usages  des  sols  (économie,
commercial,  équipement,  infrastructure)  et  entre  les  EPCI,  va  conduire  à  une
compétition entre territoires, sans possibilité de réguler, et à une surconsommation des
espaces naturels, agricoles et forestiers ;

• les objectifs du SCoT sont orientés plutôt vers le développement économique que vers
la  préservation  de  l’environnement  sans  justification  des  besoins  liés  à  ce
développement.

L’Ae recommande principalement au Syndicat mixte Nord Ardennes de :

• justifier la non réalisation d’un SCoT valant PCAET et le cas échéant,  présenter la
cohérence du plan d’actions du PCAET avec les objectifs du DOO du SCoT ;

• présenter  les  solutions  de  substitution  raisonnables  envisagées  au  projet  de
SCoT  et  justifier  le  scénario  finalement  retenu  au  regard  des  objectifs  et  du
champ d’application géographique du SCoT ;

• justifier  les  objectifs  chiffrés  de  consommation  d’espaces/artificialisation  des
sols par des critères objectivés et explicités et, le cas échéant, les réduire dans
une logique d’adéquation du besoin foncier au projet de territoire sans se baser
uniquement sur le respect des objectifs de la LCR et du SRADDET qui,  certes,
devront effectivement être respectés ;

• justifier  sur  la  base  de  critères  objectivés  et  explicités  le  besoin  retenu  en
nouveaux logements sans fixer un principe de « minimum à atteindre » ;

• ne pas prévoir de dispositif  dérogatoire au principe de réhabilitation prioritaire
des logements vacants et de densification des espaces ;

• justifier ou augmenter les faibles densités de logements à l’ha retenues pour les
extensions ainsi  que  les  objectifs  de  densification  notamment  pour  la  période
2025-2030 ;

• définir la notion d’« enveloppe urbaine » du SCoT ;

• préciser les règles de répartition des enveloppes foncières entre l’économie, les
équipements et les infrastructures liées au SCoT et entre EPCI en tenant compte
du foncier identifié comme disponible ;

• ne pas inclure de milieux agricoles comme friches à reconvertir pour des projets
urbains mais les garder  affectées à  l’agriculture ou la renaturation,  et  fixer  un
objectif plus ambitieux de mobilisation des friches industrielles en précisant les
conditions de leur reconversion notamment lorsqu’elles sont polluées ;

• prévoir  comme  objectif  à  décliner  dans  les  documents  locaux  d’urbanisme
d’urbanisme, l’identification et les possibilités de reconversion des friches ;

• renforcer  la  protection  des  réservoirs  de  biodiversité  majeurs  et  prioriser
l’évitement  des  impacts  sur  les  continuités  écologiques  en  précisant  les
exceptions possibles à décliner dans les documents locaux d’urbanisme ;

• prévoir  une  mesure  d’identification  préalable  des  zones  humides  au  sein  des
réservoirs de biodiversité définis dans le SCoT comme « complémentaire » ;

• ne  pas  déroger  au  principe  de  préservation  des  milieux  agricoles  identifiés
comme à fort potentiel, des prairies et des zones humides ;

• compléter le dossier avec la localisation des aires d’alimentation des captages en
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eau potable ainsi que des dispositions à décliner dans les documents locaux d’ur-
banisme pour les protéger ;

• prévoir  une  disposition  conditionnant  les  ouvertures  à  l’urbanisation  des
documents locaux d’urbanisme à la mise aux normes des stations d’épuration qui
le nécessitent ;

• prévoir des dispositions, à décliner au sein des documents locaux d’urbanisme et
en  cohérence  avec  l’augmentation  probable  d’événements  climatiques
exceptionnels,  permettant  de  préserver  les  personnes  et  les  biens  face  aux
risques  naturels  suivants :  inondation  par  remontée  de  nappe  d’eaux
souterraines, mouvement de terrain, retrait et gonflement des argiles, exposition
au radon, feux de forêts ;

• éviter  en  premier  lieu  l’installation  de  dispositifs  d’EnR  en  milieux  naturels
sensibles,  sur terrains agricoles à forte valeur agronomique ou dans des sites
paysagers remarquables ; 

• produire  une  analyse  de  la  vulnérabilité  du  territoire  face  au  changement
climatique et des mesures pour la réduire ;

• accompagner les mesures de valorisation et d’aménagement touristique par un
principe d’évitement des milieux naturels les plus sensibles. 

Les autres recommandations se trouvent dans l’avis détaillé.
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La MRAe attire l’attention des porteurs de projet sur :

• la  loi  n°2021-1104 du 22 août  2021,  portant  lutte  contre le  dérèglement  climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets (Loi Climat et Résilience) ;

• le SRADDET8 de la région Grand Est ;

• la stratégie nationale bas carbone (SNBC) ;

• le  document  qu’elle  a  publié  sur  son  site  internet,  qu’elle  complète  et  actualise
régulièrement (« les points de vue de la MRAe Grand Est9 ») et qui précise ses attentes
sur différentes thématiques environnementales pour l’évaluation des plans-programmes et
des projets.

La  loi  Climat  et  Résilience  ancre  les  préoccupations  environnementales  dans  la  société
française : dans les services publics, l’éducation, l’urbanisme, les déplacements, les modes de
consommation, la justice.

Le SRADDET, document de planification régionale,  a été approuvé le 24 janvier  2020 par le
préfet de région après son adoption par le Conseil régional. Il regroupe et orchestre les enjeux et
objectifs poursuivis par des schémas thématiques pré-existants (SRADDT10, SRCAE11, SRCE12,
SRIT13, SRI14, PRPGD15).

Les  autres documents de planification : SCoT16 (PLU(i)17 ou CC18 à défaut de SCoT), PDU ou
PM19, PCAET20, charte de PNR21, doivent se mettre en compatibilité à leur première révision.

Un PLU(i) ou une CC faisant partie d’un SCoT devra en cascade se mettre en compatibilité avec
celui-ci dans un délai d’un an ou de 3 ans si cette mise en compatibilité implique une procédure
de révision du PLU(i) (Article L.131-6 du code de l’urbanisme).

Lors   de   l’examen   des   projets   qui   lui   sont   présentés,   la  MRAe   invite   systématiquement   les
porteurs de projet à prendre en compte dès à présent  les règles du SRADDET, ceci dans  la
recherche   d’une  gestion  optimale   de   l’environnement   à   laquelle   les   documents   qui   lui   sont
présentés pour avis, affirment être attachés.

Par ailleurs, la France s’est dotée d’une stratégie nationale bas carbone (SNBC) en 2015 fixant
pour objectif la division par quatre des émissions de gaz à effet de serre (GES) à l’horizon 2050.

La SNBC révisée et approuvée le 21 avril 2020 a pour but de respecter les termes de l’Accord de
Paris signé lors de la COP21, avec l’objectif d’aboutir à une neutralité carbone dès 2050.

Aussi,   la  MRAe   examinera   la   façon   dont   les   projets   qui   lui   sont   soumis,   contribuent   à   la
réalisation de cet objectif fondamental pour les générations à venir.

8 Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires.
9 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/les-points-de-vue-de-la-mrae-grand-est-a595.html  
10 Schéma régional d’aménagement et de développement durable du territoire.
11 Schéma régional climat air énergie.
12 Schéma régional de cohérence écologique.
13 Schéma régional des infrastructures et des transports.
14 Schéma régional de l’intermodalité.
15 Plan régional de prévention et de gestion des déchets.
16 Schéma de cohérence territoriale.
17 Plan local d’urbanisme (intercommunal).
18 Carte communale.
19 Plan de déplacements urbains ou plan de mobilité.
20 Les plans climat-air-énergie territorial sont obligatoires pour l’ensemble des intercommunalités de plus de 20 000 habitants depuis

le 1er janvier 2019 et, depuis 2017, pour les intercommunalités de plus de 50 000 habitants.
21 Parc naturel régional.
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B – AVIS DÉTAILLÉ

1. Contexte et présentation générale du projet

1.1. La collectivité

Le  Syndicat  mixte  du  Schéma  de  cohérence  territoriale  (SCoT)  Nord  Ardennes  (SMNA)
regroupe 5 intercommunalités22 pour  195 communes du nord du département  des Ardennes
(08). Le SMNA est frontalier de la Belgique et inclut en intégralité le Parc naturel régional 23 des
Ardennes (PNRA).

Selon le dossier, en 2017, le territoire du SCoT est recouvert par 46  % de milieux forestiers,
39 % de prairies, 11 % de cultures et 4 % de milieux urbanisés.

Selon le  dossier,  environ 90 % de la  population active habite et  travaille sur le territoire du
SCoT, ce qui en fait un territoire cohérent mais inégal dans la mesure où 60  % de la population
du SCoT réside au sein de la Communauté d’agglomération Ardenne Métropole. Le territoire
du SCoT compte 201 680 habitants, en 2019, et a connu une baisse démographique de 6,2 %
ces dix dernières années.

Le  territoire  comprend  de  nombreux  milieux  remarquables  et  est  concerné  par  plusieurs
risques naturels et anthropiques.

1.2. Le projet de territoire

Le Projet d’aménagement stratégique (PAS) prévoit :

• le  maintien  de  la  population  pour  les  dix  prochaines  années  puis  une  reprise
démographique  sur  les  dix  années  suivantes  nécessitant  la  réalisation  d’environ
16 600 logements à horizon 2044 ;

• le développement d’un habitat adapté au parcours résidentiel des habitants et sobre en
énergie ;

22 La  Communauté  de  Communes  (CC)  Ardennes  Thiérache,  La  Communauté  de  Communes  Portes  du  Luxembourg,  La
Communauté  de  Communes  Vallées  et  Plateau  d’Ardenne,  La  Communauté  de  Communes  Ardenne,  Rives  de  Meuse,  La
Communauté d’Agglomération (CA) Ardenne Métropole. 

23 Un  Parc  naturel  régional  s’organise  autour  d’un  projet  qui  vise  à  assurer  durablement  la  préservation,  la  gestion  et  le
développement harmonieux de son territoire. Ce projet s’incarne dans une charte qui propose un état des lieux du territoire, les
objectifs à atteindre et les mesures qui lui permettent de les mettre en œuvre. 
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• le  développement  des activités économiques,  touristiques ainsi  que le  maintien  des
équipements notamment de proximité ;

• la préservation des milieux naturels, agricoles et forestiers ;

• l’adaptation du territoire au changement climatique et la prise en compte des risques.

Afin de décliner de manière équilibrée ses objectifs, le SCoT définit l’armature urbaine suivante :

Les 3     pôles majeurs, autour de    Charleville-Mézières  , Sedan et Givet   qui regroupent près de la
moitié de la population, au sein d’ensembles urbains denses. Ils concentrent les équipements et
activités économiques.

Les 10     pôles urbains   qui concentrent une part élevée des équipements et emplois.

Les 20     pôles de services   qui représentent  13 % de la  population et  jouent  un rôle de « relais
économique » et d’accès aux principaux services.

Les 13     pôles d’équilibre   qui représentent 5 % de la population et jouent un rôle local essentiel pour
les secteurs ruraux avec un accès à plus de 320 équipements et 7 % des équipements scolaires.

Les 129     communes rurales   qui regroupent plus de 32 000 habitants.

Au vu des éléments précédents, les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité
environnementale sont :

• la consommation d’espaces et la préservation des ressources du sol ;

• la préservation des milieux naturels ;

• la transition énergétique et alimentaire du territoire ;

• la lutte contre le changement climatique et l’adaptation du territoire à ce changement  ;

• la prise en compte des risques et nuisances ;

• la préservation du paysage et du patrimoine historique.
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En préambule, l’Autorité environnementale (Ae) estime que :

• la déclinaison des objectifs du SCoT Nord Ardennes qui sont clairs et précis permet
toutefois  de  nombreuses  exceptions  aux  principes  définis  en  fonction  des
circonstances et réalités locales. L’Ae s’interroge sur ces exceptions et leur suivi
dans  la  mesure  où  elles  peuvent  réduire  très  fortement  l’ambition
environnementale du SCoT et avoir des incidences sur l’environnement (voir point
4. ci-après) ;

• les objectifs du SCoT sont orientés plutôt vers le développement économique que
vers la préservation de l’environnement. De plus, en l’absence de justification des
besoins  liés  à  ce  développement,  la  consommation  d’espaces/artificialisation
programmée apparaît excessive (voir point 4.1. ci-après).

En revanche, l’Ae salue la qualité rédactionnelle et pédagogique des différentes pièces du
dossier qui rendent le SCoT accessible au public. 

2. Articulation avec les documents de planification de rang supérieur

2.1. L’articulation avec les documents de planification de rang supérieur

Le SRADDET et la Loi Climat et résilience (LCR)

Le  dossier  présente  un  tableau  d’analyse  de  la  compatibilité  du  SCoT avec  les  règles  du
SRADDET et conclut à la compatibilité de ce dernier avec l’ensemble de ses règles dans la
mesure où il prévoit des orientations relatives à :

• la  sobriété  énergétique,  au  développement  d’une  mobilité  durable  et  des  énergies
renouvelables, à la performance énergétique du bâti, à l’économie de foncier (règles
1, 2 et 3, 5 du SRADDET) ;

• l’amélioration de la qualité de l’air (règle 6) ;

• la déclinaison et la préservation d’une trame verte et bleue locale (règles 7 et 8) et la
préservation des zones humides (règle 9) ;

• la préservation de la ressource en eau (règle 10) ;

• le développement de l’agriculture péri-urbaine (règle 18) ;

• la préservation des zones d’expansion des crues (règle 19) ;

• la déclinaison de l’armature urbaine, le renforcement des polarités urbaines (règles 20
et  21),  la  conciliation  entre  zones  commerciales  et  revitalisation  des  centres-villes
(règle 23) ainsi qu’au développement de la nature en ville (règle 24).

L’Ae ne partage pas entièrement cette conclusion car, si des mesures sont effectivement prises
en  ce  sens  dans  le  Document  d’orientation  et  d’objectifs  (DOO),  ce  dernier  prévoit  une
exception  générale  aux  principes  de  préservation  des  éléments  cités  ci-dessus  et  l’Ae
considère  que certaines  orientations  devraient  être  renforcées pour  garantir  la  préservation
des thématiques évoquées (voir point 4. ci-après).

Concernant plus particulièrement la règle 16 relative à la sobriété foncière, selon le dossier, la
consommation  d’espaces  entre  2011  et  2020  s’élève  à  782 hectares  dont  471 ha  pour  le
développement de l’habitat et 135 ha pour le développement des activités économiques (soit
606 ha).  Le reste des 782 ha correspond à une partie de la consommation d’espaces liée à
l’A304  qui  a  été  retirée  du  référentiel  de  consommation  pour  la  période  2011-2020  (soit
176 ha). La méthode utilisée pour ce calcul est compliquée et mériterait d’être clarifiée. 
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À horizon 2044, le SCoT prévoit la consommation d’espaces/artificialisation suivante :

Consommation d’espaces Artificialisation des sols

2025-2030 2031-2040 2041-2044

Habitat 153,7 147,2 28,5

Économie /Équipement/ Infrastructure SCoT 81 70 14

Total 234,7 217,2 42,5

Le dossier ne précise pas la consommation d’espaces entre 2021 et 2024 et qui doit, cumulée
avec les 234,7 ha programmés entre 2025 et 2030, ne pas être supérieure à 303 ha afin de
s’inscrire effectivement dans cette trajectoire de réduction.

L’Ae recommande de préciser la consommation d’espaces entre 2021 et 2024 et justifier
que la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers s’inscrit bien dans la
trajectoire de réduction prévue par le SRADDET et la Loi Climat et Résilience. 

Sous réserve de justifier la consommation d’espaces sur la période de référence, le projet de
SCoT  s’inscrit  dans  la  trajectoire  de  réduction  fixée  par  le  SRADDET et  la  Loi  Climat  et
Résilience. 

L’Ae rappelle que :

• la  Loi  Climat  et  Résilience  de  2021  prévoit  la  division  par 2  pour  les
10 prochaines  années24 du  rythme  de  consommation  d’espaces  naturels,
agricoles et forestiers par rapport aux dix années précédentes et vise le «  zéro
artificialisation nette » en 2050 ;

• le SRADDET devra se mettre en compatibilité avec cette loi (en 2025 ) ;

• le SCoT Nord Ardennes en cascade en 2027.

La charte du Parc naturel régional des Ardennes (PNRA)

Le dossier présente un tableau d’analyse de la compatibilité du SCoT avec les objectifs de la
charte du PNRA. Il conclut à la compatibilité de ce dernier dans la mesure où le SCoT valorise
les  ressources  forestières,  l’identité,  le  patrimoine  et  son  savoir  faire,  diversifie  l’offre  en
hébergements touristiques, structure et rend accessible les équipements nécessaires à la mise
en valeur du territoire (culturels, touristiques…), protège la biodiversité, organise l’accès aux
espaces naturels, décline les enjeux et maîtrise les impacts sur le paysage, met en œuvre le
Plan  climat-air-énergie  territorial  (PCAET),  encourage  les  économies  d’énergie  et  le
développement des énergies renouvelables (EnR),  garantit  la  qualité  des zones humides et
des cours d’eau et favorise un urbanisme de qualité.

L’Ae ne partage que partiellement cette conclusion car,  si des mesures sont  effectivement
prises en ce sens dans le Document d’orientation et d’objectifs (DOO), ce dernier prévoit des
possibilités d’urbaniser au sein des continuités écologiques et ne préserve pas suffisamment
les zones humides (voir point 4. ci-après).

Le  Schéma  directeur   d’aménagement   et   de  gestion  des  eaux   (SDAGE)  des  districts  Rhin
Meuse et Seine-Normandie

Le dossier présente un tableau d’analyse de la compatibilité du SCoT avec les orientations
fondamentales  du  SDAGE  Rhin-Meuse  et  du  SDAGE  Seine-Normandie.  Il  conclut  à  la
compatibilité de ce dernier dans la mesure où le SCoT préserve une eau potable de qualité et
en quantité suffisante tout en tenant compte du changement climatique, préserve les milieux
naturels ainsi que les zones humides et les zones d’expansion des crues. Enfin, il maîtrise les
ruissellements pluviaux… L’Ae ne partage que partiellement cette conclusion (voir point 4. ci-
après).

24 Période 2011-2021 comparée à la période 2021-2031. 
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Le Plan de gestion du risque d’inondation (PGRi) du district Seine Normandie

Au préalable, le SCoT tient compte du PGRI du district Seine Normandie. En revanche, l’Ae
regrette que le dossier  ne tienne pas compte des objectifs du PGRi du district  Rhin-Meuse
également concerné. 

L’Ae recommande d’analyser la compatibilité du SCoT avec les objectifs du PGRi Rhin-
Meuse. 

Le dossier  présente un tableau d’analyse de la compatibilité du SCoT avec les objectifs du
PGRi Seine-Normandie. Il conclut à la compatibilité de ce dernier dans la mesure où le SCoT
prévoit des dispositions pour lutter contre le risque d’inondation. Si l’Ae n’a pas de remarque
sur ce point,  elle  regrette que le  dossier  ne présente pas de diagnostic  de vulnérabilité  du
territoire  face  au  risque  d’inondation,  notamment  dans  les  communes  concernées  par  un
Territoire à risque important d'inondation (TRI) comme le prévoit le PGRi (objectif 1.A.2.).

L’Ae recommande d’intégrer  dans le SCoT un diagnostic de vulnérabilité du territoire
face  au  risque  d’inondation,  notamment  dans  les  communes  concernées  par  un
territoire à risque important d’inondation. 

Le Schéma régional des carrières (SRC) du Grand Est

Selon le dossier, le SCoT tient compte du Schéma départemental des carrières des Ardennes,
approuvé en 2003. Toutefois, il n’indique pas comment il s’inscrit dans les objectifs du        Schém  a  
régional des carrières approuvé en novembre 2024 et  dont  l’avant-projet  était  disponible  au
moment de l’élaboration du SCoT. Le dossier devrait en tenir compte.

L’Ae recommande de tenir compte du Schéma Régional des carrières (SRC) approuvé en
novembre 2024 et de préciser comment il s’y inscrit.

2.2. La prise en compte des projets et services structurants des territoires voisins

Le dossier présente les relations avec la Belgique en termes de transports et d’équipements
(routier, ferroviaire). Il précise que le lien est particulièrement fort autour de la pointe de Givet
et que l’ouverture en 2019, de l’itinéraire routier européen E420 reliant Charleville-Mézières à
Charleroi permettra une meilleure connexion entre les territoires ainsi qu’un meilleur accès aux
équipements (aéroport de Charleroi, gare TGV de Sedan et Charleville-Mézières…). 

Il précise également les différents plans et programmes de coopération transfrontalière sur les
Ardennes (plan « Essaimage », programme Interreg France-Wallonie-Vlaanderen, Groupement
Européen  d’Intérêt  Économique  (GEIE25)  Destination  Ardenne,  dispositif  ZOAST26 pour
l’amélioration  de  l’offre  de  santé…).  Le  DOO  prévoit  de  pérenniser  les  échanges
transfrontaliers  sur  le  territoire  en s’appuyant  sur  les  orientations  relatives  au maintien  des
équipements et des infrastructures. 

L’Ae n’a pas de remarque sur ce point. 

2.3. L’articulation avec les SCoT voisins

L’Ae regrette que le dossier ne précise pas l’articulation des objectifs du SCoT avec ceux qui lui
sont limitrophes (SCoT Sud Ardennes en cours d’élaboration et outil équivalent en Belgique). Il
présente néanmoins la  zone d’influence de Charleville-Mézières avec le sud du territoire (Sud
Ardennes et Grand Reims).
L’Ae recommande au Syndicat mixte d’expliquer l’articulation du SCoT Nord Ardennes
avec les SCoT (ou équivalent, pour la Belgique) qui lui sont limitrophes, notamment sur
toutes  les thématiques  environnementales qui  ont  une logique de  continuité  (milieux

25 Le groupement d'intérêt économique (GIE) constitue un cadre juridique intermédiaire entre la société et l'association. Il permet la
mise en commun de certaines activités ou de certains moyens par des entreprises qui souhaitent développer leur activité. Source :
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F37404

26 Les Zones d'Accès aux Soins Transfrontaliers  
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naturels  et  continuités  écologiques,  mobilités,  paysage…)  ou  de  complémentarité
(zones économiques, d’équipements…). 

3. La  présentation des scénarios,  des solutions alternatives et la  justification du
projet de révision du SCoT d’un point de vue environnemental

Présentation des scénarios et alternatives au projet

Le dossier  ne présente pas de scénarios alternatifs du projet  de territoire.  L’Ae rappelle que
l’article R.104-18 du code de l’urbanisme précise le contenu du rapport environnemental.
Parmi ce contenu, figurent notamment au 4ᵉ point : « l'exposé des motifs pour lesquels le
projet  a  été retenu au regard des objectifs  de protection de l'environnement  établis  au
niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix opéré
au regard des solutions de substitution raisonnables tenant  compte des objectifs et  du
champ d'application géographique du document ».

L’Ae recommande de présenter les solutions de substitution raisonnables envisagées au
projet de SCoT et de  justifier le scénario finalement retenu  au regard des objectifs et du
champ d’application géographique du SCoT. 

Déclinaison de la séquence «      éviter, réduire, compenser      » (ERC)   27   

Le  dossier  présente  une  analyse  des  incidences  de  la  mise  en  œuvre  du  SCoT  sur
l‘environnement. Il précise que les milieux les plus impactés seront les espaces urbanisés et les
friches. Qu’ainsi le SCoT présente peu d’incidences résiduelles sur l’environnement après mise en
œuvre des mesures du DOO visant à limiter les impacts sur l’environnement… 

L’Ae ne partage pas cette conclusion et estime que davantage de mesures pourraient être prises
pour préserver les milieux naturels, agricoles à forts enjeux ainsi que la ressource en eau (voir
point 4 ci-après).

4. Analyse  par  thématiques  environnementales  de  la  prise  en  compte  de
l’environnement

4.1. La consommation d’espaces et la préservation des sols

La trajectoire de réduction de la consommation d’espace/artificialisation des sols a été fixée
pour tenir compte des règles du SRADDET et de la trajectoire de la Loi Climat et Résilience.
La  répartition  des  enveloppes  entre  l’habitat  et  les  autres  usages  (économie,  équipement,
infrastructure) a été fixée en tenant compte de la répartition de la consommation d’espaces sur
la période de référence 2011-2020. Concernant l’habitat, le besoin en logements est défini en
tenant compte de la dynamique de construction des 10 dernières années ainsi que du plafond
de consommation d’espaces défini par le SCoT et lié au respect de la trajectoire fixée dans la
Loi Climat et Résilience .

Concernant les équipements et l’économie, le dossier précise qu’une souplesse est nécessaire
pour ventiler  la  consommation d’espaces afin  de pouvoir  garantir  un retour à la  croissance
économique sans plus de détails. 

L’Ae estime que ces justifications sont insuffisantes et regrette que les besoins fonciers n’aient
pas été estimés sur la base de critères objectivés et explicités. En effet, seul le respect de la
trajectoire de réduction foncière fixée par le SRADDET et la Loi Climat et Résilience a été pris
en compte pour  définir  les objectifs  chiffrés de consommation d’espaces/artificialisation des
sols, même si cette trajectoire doit être effectivement respectée. En l’absence de ces éléments
de  justification,  l’Ae  estime que  les  besoins  en  foncier  (tous  usages  confondus)  définis,  à

27 La séquence « éviter, réduire, compenser » est codifiée à l’article L.110-1 II du code de l’environnement. Elle implique d'éviter les
atteintes à la biodiversité et aux services qu'elle fournit ; à défaut, d'en réduire la portée ; et enfin, en dernier lieu, de compenser les
atteintes qui n'ont pu être évitées ni réduites, en tenant compte des espèces, des habitats naturels et des fonctions écologiques
affectées. Ce principe doit viser un objectif d'absence de perte nette de biodiversité, voire tendre vers un gain de biodiversité. Elle
est traduite dans l’article R.141-9 et R.104-18, 5° du code de l’urbanisme pour les SCoT. 
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horizon 2044, sont excessifs (voir points ci-après). De plus, l’absence de règles précises sur la
répartition de la consommation d’espaces autorisée entre les EPCI, pôles et villages, membres
du SCoT, engendre un risque de compétition territoriale au sein du SCoT sans réelle possibilité
de maîtrise ni de contrôle.

L’Ae recommande de :

• justifier  les  objectifs  chiffrés  de  consommation  d’espaces/artificialisation  des
sols par des critères objectivés et explicités ;

• le  cas  échéant,  réduire  cette  consommation  d’espaces  dans  une  logique
d’adéquation du besoin foncier au projet de territoire sans se baser uniquement
sur le respect des objectifs de la Loi Climat et Résilience et du SRADDET ;

• définir des règles sur la répartition de la consommation d’espaces autorisée entre
les différents territoires et selon l’armature territoriale définie.

4.1.1. L’habitat

Définition des besoins en logements

Le dossier  indique que les  prévisions démographiques et  les besoins en logements qui  en
découlent  ont  été construits  à partir  du scénario  de développement  économique (voir  point
4.1.2. ci-après). Ainsi, il est prévu une hypothèse de stabiliser la population puis de gagner des
habitants pour atteindre environ 201 400 habitants à horizon 2044 qui conduit à la nécessité de
créer environ 16 600 logements. Le dossier précise que « si  la production de logements […]
n’est  pas  l’unique contributeur  de  l’évolution démographique  locale,   il   reste particulièrement
stratégique   lorsqu’il   permet  de   répondre  à  une  demande   locale  de   logements  neufs   et   de
renouveler  un parc  de  logements  particulièrement  ancien »,  et  que le  niveau de production
étant trop faible il n’a pas été suffisant pour contribuer à maintenir la population sur le territoire.
C’est pourquoi le Projet d’aménagement stratégique (PAS) entend redynamiser le secteur du
logement  en  soutenant  sa  production.  L’Ae  considère  pour  sa  part  que l’offre  ne crée pas
forcément  la  demande  en  matière  de  logements,  dont  le  développement  dépend  d’autres
considérants (économie, attractivité du territoire, démographie, cadre de vie…).

Selon le dossier, le parc de logements est ancien avec 31,9 % de logements construits avant
1945 et près de 6 logements sur 10 construits avant les premières réglementations thermiques
(1971). 9 % des résidences principales privées sont potentiellement indignes. Ainsi, le parc du
logement est ancien et énergivore. Le dossier précise que la typologie des logements n’est pas
adaptée au parcours résidentiel  des habitants et  ne tient  pas compte du desserrement des
ménages. Le taux de logements vacants sur le SCoT est important (11,8 %, en 2021).

Pour répondre à ces constats, le DOO fixe un objectif  de production minimale de logements
selon l’armature territoriale définie et par intercommunalité. Il précise que cet objectif peut être
adapté en fonction des circonstances locales et des réalités constatées.

L’Ae rappelle que le SCoT est un document stratégique d’aménagement équilibré des
territoires qui doit notamment maîtriser la consommation d’espaces  et que le besoin en
logements  prévu  consommera  plus  de  329 ha  à  horizon  2044  en  plus  des  objectifs  de
densification  et  de  réhabilitation  du  bâti  (voir  paragraphe  ci-après).  Ainsi,  l’Ae  s’interroge
fortement sur l’objectif de production de logements affiché notamment la notion de minimum à
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Figure 4: Objectifs chiffrés de production minimales de logements.



atteindre  et  des  possibles  adaptations  prévues.  En  l’absence  de  justification  objectivée  et
explicitée  sur  ce  point  l’objectif  apparaît  excessif  ainsi  que  la  consommation
d’espaces/artificialisation des sols qui en découle.

L’Ae recommande de :

• justifier  sur  la  base  de  critères  objectivés  et  expliciter  le  besoin  retenu  en
nouveaux logements ;

• fixer des objectifs chiffrés de production de logements sans possible adaptation
en  dehors  de  la  notion  de  compatibilité  du  SCoT  avec  les  documents  locaux
d’urbanisme.

Concernant l’adaptation des logements au parcours résidentiel des habitants, le DOO prévoit
que « les politiques locales d'urbanisme proposent une part de logements intermédiaires et/ou
inclusifs  dans   la  production  de nouveaux   logements,  en  priorité  dans   les  pôles  majeurs  et
urbains   et   s’assurent   de   la   pertinence   de   leur   localisation,   notamment   au   regard   de   la
présence  d’équipements  destinés  aux  personnes  âgées  et/ou  handicapées ».  Des  mesures
sont également prises en ce sens concernant la réalisation de logements dit « sociaux ». L’Ae
n’a pas de remarque sur ce point.

La remise sur l   e marché de logements vacants   

Le taux de logements vacants sur le SCoT est de 11,8 %, en 2021(INSEE), dont 14,8 % dans
la Communauté de communes Ardennes, Rives de Meuse et plus de 11 % dans l’ensemble
des autres intercommunalités du SCoT. Selon le dossier, ce taux est dû à l’ancienneté du parc
de logements et à la déprise démographique. Pour résorber la vacance, le DOO prévoit que
« les politiques  locales  d’urbanisme privilégient   la mobilisation du parc existant  vacant  pour
répondre   à   la   demande   de   logements   nouveaux   dès   lors   que   les   conditions   locales   le
permettent   […],   le   cas   échéant,   cette   orientation   et   son   objectif   peuvent   être   adaptés   en
fonction des circonstances locales et des réalités constatées ». L’Ae s’interroge à nouveau sur
la  dérogation  accordée  au  principe  de  réhabilitation  des  logements  vacants  et  ce  sans
justification dans le dossier.

L’Ae  recommande  de  ne  pas  prévoir  de  dispositif  dérogatoire  au  principe  de
réhabilitation prioritaire des logements vacants au vu de leur nombre important.

L’Ae considère qu’un taux de vacance de l’ordre de  6 % permet  d’assurer  une rotation
suffisante dans le parc de logements et  rappelle qu’un  taux de vacance trop important
contribue à dégrader le cadre de vie des habitants, et au final l’attractivité des communes.

Pour  mobiliser  les  logements  vacants,  l’Ae  signale  les  outils  suivants  à  destination
notamment des Établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) :

• le guide « vacance des logements – stratégies et méthodes pour en sortir » édité
en  2018  par  l’association  de  collectivités  désormais  dénommée  « Agir  contre  le
logement vacant » (ACLV) ;

• l’outil mis en place par l’État pour aider les collectivités « zéro logement vacant »
(outil collaboratif de gestion de la vacance incluant une base de données) ;

• le guide de la DREAL Grand Est, de février 2024,  qui  permet aux collectivités de
définir une stratégie ainsi que les modalités opérationnelles d’intervention pour les
services des collectivités ;

• l’intérêt de porter la démarche a minima à l’échelle intercommunale.

Les objectifs de densification

Le dossier indique la volonté de densifier les tissus urbains lorsque cela est possible. Pour ce
faire, le DOO prévoit notamment que les politiques locales d’urbanisme :

• envisagent  les  potentialités  de  requalification  de  secteurs  urbains  dégradés  ou  de
restructuration de bâti ancien ;
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• maintiennent la densité locale a minima et respectent celles fixées par le SCoT, pour les
extensions à l’urbanisation (voir tableau ci-après);

• réalisent un effort de densification dans les zones susceptibles de l’être (dents creuses,
augmentation des droits à construire…) ;

• maintiennent des espaces de respiration voire les améliorent. 

Il précise que ces mesures peuvent être adaptées en fonction des circonstances locales et des
réalités constatées.

L’Ae s’interroge de nouveau sur la dérogation accordée au principe de densification des tissus
bâtis et ce, sans justification.  De plus, l’Ae observe, notamment pour la période 2025-2030,
que les  densités  minimales  en extension ainsi  que les  objectifs  de densification  des tissus
bâtis sont faibles et ce, sans justification. Le dossier indique qu’une souplesse est nécessaire,
car les opérations incluent les équipements connexes aux logements (espace vert, voirie…). 

L’Ae estime qu’il ne s’agit pas d’une justification suffisante au regard des enjeux de maîtrise de
la consommation d’espaces et de la préservation du sol. Enfin, le dossier ne prévoit aucune
définition des « enveloppes urbaines » et ne les cartographient pas, ce qui donne peu de poids
à l’objectif de densification déjà faible.

L’Ae recommande de :

• justifier  les faibles densités de logements retenues notamment pour la période
2025-2030 et le cas échéant relever les seuils ;

• justifier les objectifs de densification, voire les augmenter ;

• définir  la  notion d’enveloppes urbaines et  les cartographier,  afin de garantir  la
densification et non pas favoriser la consommation d’espaces ;

• ne pas prévoir  de dispositif  dérogatoire au principe de densification prioritaire
des tissus bâtis ou préciser la nature et les critères des dérogations accordées. 

Par ailleurs, le DOO prévoit de prioriser la densification et mutation du tissu urbain aux abords
des gares dont le potentiel est cartographié. L’Ae souligne positivement ce point. 

Les zones d’extension urbaine (AU)

Le  DOO  prévoit  3 trajectoires  de  réduction  du  rythme  de  l’artificialisation  sur  la  période
d’application du SCoT que les politiques locales d’urbanisme devront respecter. 
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Figure 5: Densités minimales du SCoT pour les extensions à l'urbanisation et objectif de densification des
tissus bâtis.



L’Ae réitère  sa recommandation sur  la  nécessité de justifier  le  foncier  nécessaire  au
développement de l’habitat au regard des besoins du territoire et non pas uniquement
du potentiel maximal fixé par la Loi Climat Résilience et le SRADDET. 

De plus,  en tenant  compte des objectifs  de densification  des tissus  bâtis  et  de densité de
logements  par  ha  en  extension  de  l’urbanisation  prévus  par  le  SCoT,  la  consommation
d’espaces/artificialisation des sols retenue est plus élevée que le besoin identifié et ce, une
nouvelle fois, sans justification28.

L’Ae  recommande  de  réduire  la  consommation  d’espaces/artificialisation  des  sols
prévue pour l’habitat.

4.1.2. Les zones d’activités

La définition des besoins économiques

Le dossier souhaite maintenir les activités économiques, notamment les actifs transfrontaliers
ainsi  que  les  activités  industrielles  fortement  présentes29,  l’artisanat,  les  commerces  et  les
services  de  proximité.  Il  souhaite  également  maintenir  l’attractivité  des  centres-villes  avec
16 communes  ayant  signé  une  Opération  de  Revitalisation  des  Territoires  (ORT 30)  et  lutter
efficacement contre la vacance commerciale. Pour ce faire le DOO prévoit notamment que les
politiques locales d’urbanisme pérennisent l’activité industrielle ainsi que les activités tertiaires
locales  et  de  proximité  en  encourageant  les  transformations  d’entreprises,  la  mutation  des
locaux vacants, l’implantation de nouvelles activités, la mise à disposition de foncier. L’Ae n’a
pas de remarque sur ce point.

La consommation d’espaces/artificialisation des sols des activités économiques est associée à
celle des équipements et infrastructures du SCoT pour laisser de la souplesse afin de favoriser
le  retour  à  la  croissance  démographique  et  économique.  Elle  est  répartie  par
intercommunalités de la manière suivante :

28 Par exemple, pour la période 2025-2030 le dossier prévoit la production d’environ 630 nouveaux logements dans les pôles urbains
(126 logements en moyenne par an x 5 années) soit 252 logements en extension de l’urbanisation (objectif de 40 % des logements
neufs en extension). En appliquant une densité de 24,4 logements par ha cela représente un besoin d’environ 10 ha et non 18,6 ha
comme prévu dans le DOO. 

29 Le dossier liste les activités suivantes : Usine PSA à Villers-Semeuse (1480 salariés),  Centrale nucléaire de Chooz (800 salariés),
La Fonte Ardennaise à Vivier au Court, Vrigne-aux-Bois et Haybes (900 salariés),  Hanon Systems à Charleville-Mézières (420
salariés), Hermès à Bogny-sur-Meuse (300 salariés), Faurecia à Mouzon (380 salariés), Amphenol Air LB à Carignan (280 salariés)
, Bemaco à Warcq (250 salariés). 

30 Créée par la loi portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (Elan) du 23 novembre 2018, l’ORT est un outil
nouveau à disposition des collectivités locales pour porter et mettre en œuvre un projet de territoire dans les domaines urbain,
économique et social, pour lutter prioritairement contre la dévitalisation des centres-villes. 
Source : https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/operation-revitalisation-territoire-ort
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Figure 6: Trajectoire de consommation d'espaces du SCoT pour l'habitat. 

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/operation-revitalisation-territoire-ort


L’Ae réitère  sa recommandation sur  la  nécessité de justifier  le  foncier  nécessaire  au
développement  des  activités  économiques,  les  équipements  et  les  infrastructures  au
regard des besoins et non pas uniquement du potentiel maximal fixé par la Loi Climat
Résilience et le SRADDET. 

De plus, le dossier  n’indique pas les règles de répartition de cette enveloppe foncière pour
chaque type d’usage (activités, équipements, infrastructures). 

L’Ae  recommande  de  préciser  les  règles  de  répartition  de  cette  enveloppe  par  EPCI
ainsi que par usage (activités, équipements, infrastructures) voire également par zones
d’activités économiques.

Les zones d’activités économiques (ZAE)

Selon le dossier il existe 69 ZAE sur le territoire sur 1 289 ha dont 172 ha disponibles (13 %).
Le DOO prévoit notamment que les politiques locales d’urbanisme :

• optimisent l'utilisation du foncier dans les ZAE existantes (densification des espaces,
mobilisation  des  locaux  vacants,  densité  des  formes  bâties,  mutualisation  des
espaces) ;

• améliorent l’attractivité des ZAE en requalifiant les sites en perte de vitesse et par un
aménagement  qualitatif  (insertion  paysagère,  limitation  de  l’imperméabilisation  des
sols, sobriété énergétique…) ;  l’Ae regrette que le dossier n’identifie pas les ZAE à
requalifier ;

• conditionnent  l'ouverture  de  nouvelles  ZAE  à  l’existence  d’au  moins :  une
infrastructure  de  télécommunication,  un  réseau  de  chaleur,  une  infrastructure  de
transport  structurante  (ferroviaire,  fluviale,  portuaire  ou  routière),  la  proximité  avec
l’A304, la mobilisation d’une friche. Si l’Ae souligne positivement ce point, elle regrette
que leur ouverture ne soit pas également conditionnée à l’impossibilité de densifier les
ZAE existantes. 

De  plus,  l’Ae  observe  que  le  SCoT  prévoit  près  de  165 ha  de  consommation
d’espaces/artificialisation des sols pour l’économie et  les équipements sans indiquer si  cela
tient compte des 172 ha disponibles au sein des ZAE existantes. 

L’Ae recommande de :

• conditionner l’ouverture de ZAE à l’impossibilité de densifier les ZAE existantes ; 

• identifier les ZAE à requalifier ;

• préciser  si  l’enveloppe  foncière  définie  pour  les  activités  économiques  et  les
équipements tient compte des 172 ha disponibles au sein des ZAE existantes.
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Figure 7: Consommation d'espaces/artificialisation des sols pour les activités économiques, les
équipements et les infrastructures du SCoT. 



Les activités commerciales

Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) prévoit notamment de préserver le commerce de
proximité ainsi que les grands équilibres territoriaux, de lutter contre la vacance commerciale
et  de  revitaliser  les  centres-villes.  Pour  ce  faire,  le  DOO  définit  l’armature  commerciale
suivante :

Au sein de cette armature, il prévoit que les politiques locales d‘urbanisme :

• privilégient  le  développement  ou  l’implantation  d’activités  commerciales  dans  les
principaux centres-villes notamment ceux concernés par l’offre commerciale majeure et
structurante, c’est-à-dire ceux les plus concernés par la vacance commerciale ;

• facilitent  la  mobilisation  de  foncier  ou  de  locaux  commerciaux  vacants  dans  les
principaux centres-villes en privilégiant ceux concernés par l’offre commerciale majeure
et structurante ;

• redynamisent les principales centralités retenues notamment les centres-villes de l’offre
commerciale majeure et structurante, en y privilégiant la mixité fonctionnelle et l'apport
de populations.

Il  précise  que  l'ouverture  d’une  nouvelle  ZAE  à  vocation  commerciale  dans  un  secteur  à
vocation économique de périphérie ou d’entrée de ville sera soumise à une analyse préalable
de  son  impact  sur  les  commerces  et  les  services  de  centre-ville,  ainsi  qu’à  l’absence  de
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Figure 8: Armature commerciale du SCoT. 



possibilité de densification et/ou d’un taux d’occupation suffisants des espaces commerciaux
existants. L’Ae n’a pas de remarque sur ce point.

Par ailleurs, le Document d’aménagement, artisanal, commercial et logistique (DAACL) prévoit
que les équipements commerciaux ont vocation à être implantés dans trois types d’espaces :

• les centres-villes du territoire des 4 niveaux de l’armature commerciale ; 

• les espaces à vocation économique de périphérie et d’entrée de ville des 4  niveaux de
l’armature commerciale ;

• les zones d’activités commerciales préférentielles, retenues par les EPCi du SCoT, et
cartographiées dans le DAACL, concernant l’implantation ou l’extension d’une activité
ou  d’un  ensemble  commercial  de  plus  de  1 000 m²  dans  un  espace  à  vocation
économique de périphérie et d’entrée de ville. 

De plus, il fixe des conditions d’implantation des équipements commerciaux en périphérie ou
en entrée de ville en fonction de leur superficie de vente, comme la non aggravation de la
vacance commerciale des centre-villes, d’éviter l’imperméabilisation des sols ou à défaut de
prévoir des mesures de compensation (150 % en milieu urbain et 100 % en milieu rural), le
respect  du  patrimoine  (dissimulation  des  espaces  techniques,  végétalisation  des  espaces
extérieurs  et  du  stationnement,  utilisation  de  matériaux  durables…),  la  définition  d’objectifs
ambitieux  en  matière  de  performance  énergétique  des  bâtiments  (isolation,  chauffage,
éclairage…), la mise en place de dispositifs d’énergie renouvelables…

L’Ae souligne positivement ces points. 

Les activités logistiques

Le  SCoT  entend  poursuivre  le  développement  de  l’activité  de  logistique  sur  les  zones
d’activités existantes et à proximité des principaux axes de transports. Il précise que 41  des
ZAE existantes accueillent déjà des activités de logistique. Le DOO prévoit  que l’accueil de
nouvelles activités de logistique commerciale se fera au sein de ZAE existantes en privilégiant
la  mobilisation  de  friches  ou  de  locaux  vacants,  tout  en  veillant  à  ce  que  ces  activités
respectent les conditions d’implantation fixées par le DAACL (voir paragraphe précédent). L’Ae
n’a pas de remarque sur ce point.

L’exploitation des ressources naturelles

Selon  le  dossier,  le  département  des  Ardennes  dispose  de  gisements  de  granulats
alluvionnaires et de roches massives calcaires en quantité et en qualité suffisante pour ses
propres  usages  et  qu’il  existe  une  cinquantaine  de  carrières  en  exploitation  dans  le
département pour une production annuelle d’environ 2,8  millions de tonnes de matériaux. Le
DOO ne prévoit aucune disposition pour assurer l’exploitation durable des ressources du sol
en lien avec le Schéma régional des carrières à présent approuvé (novembre 2024). 

L’Ae recommande de prendre des dispositions dans le SCoT pour garantir l’exploitation
durable des ressources du sol en lien avec le Schéma régional des carrières approuvé
en novembre 2024. 

4.1.3. Les équipements et les services (sport, culture, tourisme, loisirs…)

Le SCoT entend :

• développer  l’activité  touristique,  élément  fédérateur  et  stratégique  du  territoire  en
s’appuyant sur les richesses patrimoniales, paysagères et culturelles du territoire ;

• conforter le niveau des équipements notamment de proximité et leur accessibilité qu’il soit
à vocation de santé, culturel, sportif…

Les activités touristiques

Le DOO prévoit  les  mêmes dispositions  que pour  le  développement  ou l’extension d’activités
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économiques.  Il  précise que le  patrimoine culturel  peut  servir  d’appui  au développement du
tourisme, tout comme les voies vertes, en y concentrant l'offre en hébergement et les activités.
Il  ajoute  que les  politiques locales  d’urbanisme mettent  en valeur  les  sites patrimoniaux et
d’intérêts (départs / relais de parcours touristiques). 

Si  l’Ae  n’a  pas  de  remarque  sur  la  volonté  du  Syndicat  mixte  de  promouvoir  un  tourisme
mettant en valeur les atouts du territoire, elle observe que ce développement ne doit pas se
faire au détriment de la préservation des milieux naturels, agricoles et forestiers (voir point 4.2.
ci après). 

Les équipements de service et de proximité          

Le  DOO  prévoit  que  les  politiques  locales  d'urbanisme  priorisent  le  développement  des
équipements dans les pôles majeurs, urbains, de services ainsi que les pôles d'équilibre de
l'armature territoriale du SCoT. Elles privilégient par ailleurs le développement de structures
coordonnées (maisons de santé…) dans les zones géographiques les moins bien dotées en
offre de soin (considérés comme des déserts médicaux…). 

Si  l’Ae n’a  pas de remarque sur  ce point  elle réitère néanmoins sa recommandation de
justifier et distinguer l’enveloppe foncière relative aux équipements et de celle relative
aux activités économiques et de celle relative aux commerces.

4.1.4. La reconversion des friches

Le dossier recense 65 friches industrielles en 2020 sur 160 ha dont 70 ha mobilisables pour du
renouvellement urbain et 90 ha mobilisables pour de la renaturation. Il précise que ces friches
sont principalement situées dans la vallée de la Meuse et que certaines sont polluées. 

Il  identifie également un potentiel  complémentaire de réemploi  ou de renaturation parmi les
friches  agricoles.  Le  DOO  prévoit  l’orientation  suivante  « mobiliser   une   capacité
supplémentaire   de   consommation   foncière   par   la   renaturation   d'espaces   artificialisés ».  Il
précise que cette renaturation, vue comme la  transformation de sols artificialisés en sols non
artificialisés,  est  prévue en priorité  dans  les  zones préférentielles  cartographiées.  Il  prévoit
également que les politiques locales d’urbanisme privilégient la reconversion ou l'urbanisation
des friches lorsque leur localisation et leurs caractéristiques le permettent. 

L’Ae s’est  interrogée sur l’existence ou non de friches commerciales non évoquées dans le
dossier et donc sur leur éventuelle reconversion. En l’absence de friches de cette nature (ce
que l’Ae suppose), elle invite le pétitionnaire à bien le préciser.

L’Ae rappelle que :

• les friches agricoles ne sont pas des friches au sens de l’article D.111-54 du code
de  l’urbanisme  et  n’ont  donc  pas  à  être  employées  pour  des  opérations  de
renouvellement urbain mais bien pour l’activité agricole, voire pour des projets
de renaturation ;

• la renaturation d’espaces artificialisés ne doit pas être conçue dans une optique
de  consommer  par  ailleurs  davantage  d’espaces  naturels,  agricoles  ou
forestiers ;

• les  friches  industrielles  doivent  en  priorité  être  mobilisées  pour  le  réemploi
d’activités économiques voire l’implantation de nouveaux logements lorsque les
conditions  le  permettent,  ce  que  doit  préciser  le  DOO,  à  savoir  une  étude de
pollution des sols, une étude quantitative des risques sanitaires, la définition des
usages futurs projetés ainsi que les mesures de gestion pour rendre compatible
le site avec l’analyse des risques résiduels ;

• l’identification et  les  possibilités de reconversion des friches  devrait  être  une
composante  des  documents  locaux  d’urbanisme  afin  de  maîtriser  la
consommation d’espaces et d’atteindre à terme le zéro artificialisation nette des
sols ;
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• la renaturation de friche dans un objectif de naturalité et de préservation de la
biodiversité,  des  zones  humides,  des  paysages…  doit  être  un  objectif  à  part
entière,  sans  lien  systématique  avec  la  consommation  d’espaces  naturels,
agricoles et forestiers.

L’Ae signale l’étude réalisée par la Fédération des SCoT qui porte spécifiquement sur la
renaturation31.

L’Ae recommande de :

• ne pas inclure de milieux agricoles  comme des friches  à  reconvertir  pour  des
projets  urbains  mais  comme  des  espaces  affectés  à  l’agriculture  ou  à  la
renaturation ;

• fixer un objectif plus ambitieux de mobilisation des friches industrielles ;

• prévoir les conditions de la reconversion des friches polluées en indiquant les
informations nécessaires à la démonstration de la compatibilité d’un site pollué
ou potentiellement pollué avec le changement d’usage projeté, à décliner dans les
documents locaux d’urbanisme ;

• prévoir  comme  objectif,  à  décliner  dans  les  politiques  locales  d’urbanisme,
l’identification et les possibilités de reconversion des friches ;

• encourager  la  renaturation  de  friches  dans  un  objectif  de  préservation  de  la
biodiversité, des zones humides, des paysages… sans lien systématique avec un
objectif de consommation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers. 

31 https://www.fedescot.org/etude-renaturer  
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Figure 9: Zones préférentielles de renaturation identifiées par le SCoT.
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Par  ailleurs,  le  DOO prévoit  qu’à  partir  de  ces  zones  préférentielles,  les  politiques  locales
d’urbanisme,  si  nécessaire,  privilégient  la  renaturation  des  friches  situées  sur  les  corridors
écologiques et les friches urbaines afin de restaurer les continuités écologiques et développer
des îlots de fraîcheur en ville. L’Ae souligne positivement ce point. 

4.2. Les  espaces  naturels  et  agricoles,  habitats et  biodiversité,  continuités
écologiques

4.2.1. Les milieux naturels et forestiers

Le  territoire  comprend  de  nombreux  milieux  remarquables  notamment  2 réserves  naturelles
nationales  et  1 régionale32,  7 arrêtés  préfectoraux  de  protection  de  biotope  (APPB)33,  8 sites
Natura 200034 et plusieurs ZNIEFFs35. L’Ae regrette que le dossier ne présente pas les différentes
ZNIEFFs présentes sur le territoire. 

L’Ae recommande de présenter les différentes ZNIEFFs du territoire. 

Le SCoT entend préserver la biodiversité et les continuités écologiques. Pour ce faire, il décline
localement les continuités écologiques du territoire en cartographiant les réservoirs de biodiversité
et les corridors écologiques. Il distingue les réservoirs de biodiversité majeurs et les réservoirs de
biodiversité  complémentaires.  Les  majeurs  sont  composés  d’espaces  de  grande  qualité
écologique, couverts par des dispositifs de protection, de gestion et/ou d’inventaire (cours d’eau
classés, APPB, sites Natura 2000, ZNIEFF de type 1, réserves naturelles…). Les complémentaires
sont composés de milieux naturels dans un état satisfaisant pour faciliter la réalisation du cycle de
vie des espèces (chasse, reproduction, repos…). Il s’agit par exemple des ZNIEFF de type 2, des
milieux potentiellement humides (MPH)… Toutefois, l’Ae observe que certaines ZNIEFFs de type 2
et MPH ne sont pas inclus comme réservoirs complémentaires et ce sans justification. 

L’Ae  recommande  d’inclure  au  sein  des  réservoirs  de  biodiversité  complémentaires
l’ensemble des ZNIEFFs de type 2 et milieux identifiés comme potentiellement humides. 

Afin de préserver les continuités écologiques, le DOO prévoit notamment que les politiques locales
d’urbanisme : 

• préservent les réservoirs majeurs identifiés et si l’urbanisation reste possible, privilégient
les sites sur lesquels les incidences significatives sur les milieux concernés peuvent être à
minima réduites, voire évitées ;

• ne remettent pas en cause la fonctionnalité écologique des réservoirs complémentaires. En
cas  d’urbanisation,  elles  l’adaptent,  de  manière  à  ne  pas  remettre  en  cause  leurs
fonctionnalités écologiques ;

• garantissent la fonctionnalité des continuités écologiques en les traduisant localement et en
les  ajustant  aux  éléments  paysagers,  voire  en  restaurant  leur  fonctionnalité.  Si
l’urbanisation reste possible,  les politiques locales d’urbanisme privilégient  les sites sur
lesquels  les  incidences  significatives  sur  les  milieux  concernés  peuvent  être  a minima
réduites, voire évitées. Dans le cas où la fonctionnalité écologique d'un corridor ne peut
être maintenue ou restaurée,  elles identifient,  créent  ou restaurent  un ou des corridors

32 Des parties du territoire terrestre ou maritime d'une ou de plusieurs communes peuvent être classées en réserve naturelle lorsque
la conservation de la faune, de la flore, du sol, des eaux, des gisements de minéraux et de fossiles et, en général, du milieu naturel
présente une importance particulière ou qu'il convient de les soustraire à toute intervention artificielle susceptible de les dégrader.

33 La protection des habitats naturels essentiels à la survie de certaines espèces animales et végétales est assurée par des Arrêtés
préfectoraux de protection de biotope (APPB)

34 Les sites Natura 2000 constituent un réseau européen en application de la directive 79/409/CEE « Oiseaux » (codifiée en 2009) et
de la directive 92/43/CEE « Habitats faune flore », garantissant l’état de conservation favorable des habitats et espèces d’intérêt
communautaire. Les sites inventoriés au titre de la directive « habitats » sont des sites d’intérêt communautaire (SIC) ou des zones
spéciales de conservation (ZSC), ceux qui le sont au titre de la directive « oiseaux » sont des zones de protection spéciale (ZPS).

35 L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de décrire
des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. Les ZNIEFF de type 1 sont des secteurs
d’une superficie limitée, caractérisés par la présence d’espèces ou de milieux rares remarquables du patrimoine naturel national ou
régional. Les ZNIEFF de type 2 sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés ou offrant des potentialités importantes.
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ayant  un  niveau  de  fonctionnalité  équivalent  et  reliant  les  réservoirs  de  biodiversité
concernés ;

• déclinent la trame noire du SCoT au niveau local et peuvent prévoir des mesures de lutte
contre la pollution lumineuse.

L’Ae  estime  que  les  réservoirs  de  biodiversité  notamment  majeurs  doivent  être  par  principe
préservés de l’urbanisation, vu qu’il s’agit des milieux naturels les plus remarquables. Concernant
les autres éléments de la trame verte et bleue, si l’urbanisation reste possible, le DOO doit préciser
la nature de ces exceptions après déclinaison de la séquence « éviter, réduire, compenser ». L’Ae
rappelle que les mesures de réduction n’interviennent qu’après avoir justifié l’impossibilité
d’éviter les milieux naturels, agricoles ou forestiers sensibles. 

Par ailleurs, une orientation spécifique visant la mise en  œuvre de protection des haies au sein
des documents locaux d’urbanisme permettrait de garantir le maintien des corridors écologiques
locaux du territoire. 

L’Ae rappelle que les haies constituent des écosystèmes très riches en biodiversité, outre
leurs nombreux bénéfices pour le climat et  l’adaptation au changement climatique (rôle
anti-sécheresse et brise vent), pour l’infiltration des eaux pluviales, pour limiter l’érosion
des sols et  pour l’activité agricole.  L’Ae précise qu’un pacte national  de protection des
haies vient d’être décidé.

L’Ae recommande de renforcer la protection des continuités écologiques par :

• une préservation stricte des réservoirs de biodiversité majeurs ;

• l’apport  de précisions  sur  les  exceptions  possibles  à  la  préservation  des  autres
continuités  écologiques  après  déclinaison  de  la  séquence  « éviter,  réduire,
compenser » ;

• prévoir une orientation spécifique de protection des haies.

L’Ae rappelle qu’en cas d’incidences notables sur un site Natura 2000, la réglementation
européenne et nationale exige de :

• justifier l’absence de solutions alternatives ;

• démontrer la motivation de leur réalisation pour des raisons impératives d’intérêt
public  majeur,  y  compris  de  nature sociale  ou  économique.  S’agissant  d’un  site
abritant un type d’habitat ou une espèce prioritaire, seules pourront être invoquées
des considérations liées à la santé de l’Homme et à la sécurité publique ou à des
conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement ou,  après avis de la
Commission européenne, à d’autres raisons impératives d’intérêt public majeur ;

• indiquer les mesures compensatoires nécessaires pour assurer que la cohérence
globale de Natura 2000 est protégée ; dans tous les cas, l’État français informera la
Commission des mesures compensatoires adoptées.
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Par ailleurs, le DOO prévoit que les politiques locales d’urbanisme développent la nature en ville et
conservent la qualité des sols forestiers, nécessaires au maintien de la biodiversité ainsi qu'à la
séquestration du carbone. L’Ae n’a pas de remarque sur ce point.

Concernant  les cours d’eau,  le  DOO prévoit  que les documents locaux d’urbanisme protègent
leurs berges et évitent leur dégradation. Le DOO doit être complété et imposer aux documents
locaux d’urbanisme l’inscription d’un recul inconstructible de part et d’autres des cours d’eau afin
de garantir effectivement leur préservation et leur fonctionnalité.

L’Ae recommande d’imposer un recul inconstructible de part et d’autres des cours d’eau, à
décliner dans les documents locaux d’urbanisme,afin de garantir leur préservation et leur
fonctionnalité écosystémique.

Les zones humides

Selon le dossier les zones humides sont identifiées comme réservoir de biodiversité majeur (zones
humides effectives) ou complémentaire (milieux potentiellement humides). Le DOO prévoit que les
politiques locales d’urbanisme évitent la dégradation des zones humides par la préservation de
leurs espaces de fonctionnalité. Toutefois, les équipements et ouvrages d’intérêt public liés à la
valorisation et  la  protection des milieux aquatiques sont  admis sous réserve qu’ils  n’aient  pas
d’incidences significatives sur ces milieux ou leurs espaces de fonctionnalité. 

Si l’Ae n’a pas de remarque sur ce point,  elle rappelle que la préservation des espaces de
fonctionnalité écosystémique des zones humides nécessite au préalable la délimitation de
ces  dernières  notamment  au  sein  des  réservoirs  de  biodiversité  complémentaires  qui
regroupent les milieux potentiellement humides, compte tenu de l’intérêt écologique de ces
espaces.

L’Ae recommande de prévoir une mesure d’identification (diagnostic de terrain) préalable
des zones humides au sein des réservoirs de biodiversité complémentaires afin,  le  cas
échéant, de pouvoir véritablement préserver leur espace de fonctionnalité écosystémique. 
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Figure 10: Trame verte et bleue du SCoT.



4.2.2. Les milieux agricoles 

Selon le dossier, le territoire comprend, en 2017, majoritairement des élevages bovins (51  %)
puis des espaces de polycultures (37 %) ou de poly-élevages (13 %). Il précise que près de
40 structures agricoles  existantes proposent  la  vente en circuits  courts  et  une cinquantaine
proposent  des points  de vente  à  la  ferme.  Le SCoT entend soutenir  les  activités  agricoles
notamment pour répondre aux besoins alimentaires locaux. Pour ce faire, le DOO prévoit que
les politiques locales d’urbanisme :

• maintiennent  la  diversité  des  activités  agricoles  ainsi  que  la  production  locale  en
favorisant le maintien du foncier à vocation agricole ;

• identifient  les  secteurs  dans  lesquels  la  création  ou  l’extension  des  bâtiments
nécessaires aux exploitations sont admises, selon les besoins agricoles identifiés ;

• assurent les conditions nécessaires au bon fonctionnement des exploitations agricoles
et  de  leurs  besoins  logistiques  (circulation  d’engins,  cheminements  entre  zones
d’exploitation, de stockage, d’épandages...) ;

• intègrent  des  périmètres  de  réciprocités  suffisants  entre  les  tissus  bâtis  et  les
exploitations agricoles et, le cas échéant, privilégient la plantation des lisières entre le
tissu urbain et les espaces de culture ;

• favorisent  la  préservation  des  secteurs  à  fort  potentiel  agronomique  identifiés,  sauf
dans le cas où cela répond à un besoin de développement (tous usages confondus)
qui ne pourrait être réalisé en densification et qui répond aux objectifs du SCoT ;

• préservent de l’urbanisation les terres agricoles destinées à l’activité de maraîchage et
facilitent  l’accueil  et  le  développement  de  ce  type  d'activités  ainsi  que  des  circuits
courts ;

• préservent de l’urbanisation les prairies sauf dans le cas où cela répond à un besoin
de développement (tous usages confondus) qui ne pourrait être réalisé en densification
et qui répond aux objectifs du SCoT.

Si l’Ae n’a pas de remarque sur ces points, elle regrette que les objectifs de préservation des
milieux agricoles à forts enjeux puissent faire l’objet de dérogation et donc d’une urbanisation
alors  que  la  stratégie  de  développement  du  SCoT  (tous  usages  confondus)  n’est  pas
suffisamment justifiée et que ces milieux agricoles sont identifiés comme stratégiques pour le
territoire. 

Elle souligne également l’importance des prairies à la fois pour leur capacité de stockage du
carbone  supérieure  à  celle  des  terres  cultivées36 contribuant  ainsi  à  l’atténuation  du
changement climatique et aussi pour leur rôle pour faciliter l’infiltration des eaux de pluie et
donc le rechargement des nappes d’eau souterraine (voir le point 4.3 ci-après), pour protéger
les sols des risques d’érosion en cas d’orages et de fortes pluies plus intenses et nombreux
avec le changement climatique, et pour préserver la biodiversité. 

L’Ae recommande de ne pas déroger au principe de préservation des milieux agricoles
identifiés comme à fort potentiel, plus particulièrement les prairies.

4.3. La gestion de la ressource en eau

La ressource en eau potable

Selon  le  dossier,  le  territoire  est  composé  d’un  réseau  hydrographique  dense  jouant  un  rôle
écologique majeur et constituant une ressource en eau potable pour la population locale (55 % des
prélèvements) ainsi que pour le développement économique (40 % des prélèvements à destination
de l’industrie et autres activités économiques). Il précise que la ressource en eau présente des
pollutions diffuses dont une grande partie est liée à l’activité agricole. Le SCoT entend garantir

36 À l'hectare,  les  stocks  de carbone sont  en  moyenne plus  importants  pour  les  prairies  permanentes  (84,6 tC/ha)  et  les  sols
forestiers (81 tC/ha) que pour les terres arables (51,6 tC/ha) (source : p100 du rapport  2024 du Shift Project sur l’agriculture.
https://theshiftproject.org/wp-content/uploads/2024/11/RF-Agri-Rapport-Complet-DEF.pdf   
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l’accès à l’eau et préserver la ressource. Pour ce faire, le DOO prévoit que les politiques locales
d'urbanisme :

• protègent les périmètres de protection des captages, préservent les zones de sauvegardes
identifiées par le SDAGE Rhin-Meuse ;

• protègent  les  éléments  fixes  du  paysage  afin  d’anticiper  les  effets  du  changement
climatique et lutter contre le ruissellement;

• garantissent  la capacité d'alimentation en eau potable de leur population ainsi  que des
zones  d'ouverture  à  l'urbanisation,  que  ce  soit  à  travers  l’interconnexion  des  réseaux
d’approvisionnement ou par d’autres moyens, en fonction des circonstances locales ;

• soutiennent le développement d'une agriculture durable qui respecte les sols, n'altère pas
la qualité des ressources en eau (souterraines, cours d'eaux...).

L’Ae n’a pas de remarque sur ces points sous réserve de la prise en compte des recommandations
déjà émises concernant notamment la préservation des milieux agricoles, et plus particulièrement
des prairies et la consommation d’espaces/artificialisation des sols. 

De plus, l’Ae regrette que les aires d’alimentation des captages ne soient pas précisées dans le
dossier et qu’aucune mesure ne soit prise dans le DOO afin de les préserver autant que possible..
Pourtant, elles sont d’un très fort enjeu pour le territoire et méritent d’être préservées de toute
imperméabilisation pour faciliter l’infiltration des eaux pluviales pour alimenter les nappes d’eau
souterraine et préserver ainsi la ressource en eau et si possible, couvertes de prairies ou de forêts
dont  les  sols  plus  aérés et  moins  pollués  infiltrent  davantage les  eaux pluviales  que les  sols
cultivés et préservent les nappes d’eau souterraine des pollutions agricoles.

L’Ae recommande de compléter le dossier avec :

• la localisation des aires d’alimentation des captages en eau potable ;

• des dispositions dans le DOO, à décliner dans les documents locaux d’urbanisme,
pour protéger ces aires d’alimentation et pour préserver le rechargement de la res-
source en eau et sa qualité. 

L’assainissement 

Selon le dossier, en 2022, le territoire recense 41 stations d’épuration dont deux présentent des
non-conformités  en  équipement  et  27 des  non-conformités  en  performance.  Il  précise  que  la
capacité  de  l’ensemble  de  ces  stations  est  de  264 710 EH  (Équivalents-Habitants)  pour  une
charge  maximale  entrante  de  135 475 EH.  Une  partie  du  territoire  dispose,  par  ailleurs,  de
dispositifs d’assainissement individuels.  Le DOO prévoit  uniquement que les politiques locales
d’urbanisme favorisent des constructions assurant les conditions de la collecte et du traitement
des eaux usées dans les zones ouvertes à l’urbanisation. 

L’Ae  estime  que  le  DOO  doit  être  complété  par  une  mesure  conditionnant  les  ouvertures  à
l’urbanisation des documents locaux d’urbanisme à la mise aux normes des stations d’épuration
non  conformes  et  ce  afin  d’être  compatible  avec  les  objectifs  du  SDAGE Rhin-Meuse  en  la
matière. 

L’Ae recommande de compléter le DOO par une mesure conditionnant les ouvertures à
l’urbanisation  au  sein  des  documents  locaux  d’urbanisme  à  la  mise  aux  normes  des
stations d’épuration qui le nécessitent.

La gestion des eaux pluviales

Le  DOO  prévoit  que  les  politiques  locales  d'urbanisme  limitent  les  risques  d'inondation,
d'éboulement et de ruissellement par :

• la  préservation  des éléments  fixes du paysage mais  sans définition  des éléments les
composant. 

L’Ae recommande de définir  les éléments fixes du paysage qui  concourent  à la
gestion des eaux pluviales ;
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• l’évitement de l’imperméabilisation des sols, ou à défaut de la réduction au minimum en
prévoyant le cas échéant des mesures de compensation (150 % en milieu urbain et 100 %
en milieu rural) ;

• l’infiltration, le stockage et la limitation du débit des eaux pluviales rejetées directement ou
indirectement dans les cours d’eau. Des coefficients d’imperméabilisation peuvent être mis
en place, dès lors qu’une urbanisation est envisagée sur une continuité écologique ou un
des milieux qui la compose ou sur un espace considéré comme étant sensible ou à risque.

L’Ae rappelle que l’urbanisation doit être évitée sur les continuités écologiques identifiées
(voir point 4.2.). 

4.4. Les risques et nuisances

4.4.1. Les risques naturels

Le risque d’inondation

Selon  le  dossier,  le  territoire  comprend  plusieurs  risques  d’inondation par  ruissellement,  par
remontées de nappes d’eaux souterraines et par débordement de cours d’eau. Un Territoire à
risques importants d’inondation (TRI) de Sedan-Givet est identifié ainsi que plusieurs Plans de
Prévention des Risques d’inondation (PPRI). Le SCoT entend limiter l’exposition des populations
au risque d’inondation. Pour ce faire, le DOO prévoit que les politiques locales d’urbanisme :

• mettent en œuvre les dispositions des PPRi en vigueur ;

• préservent les zones d’expansion de crue préfigurées ainsi que le lit mineur des cours
d’eau et ses espaces de fonctionnalité ;

• peuvent définir au sein des zones inondables identifiées mais non couvertes par un PPRI
(Atlas des zones inondables par exemple) des conditions de constructibilité en fonction de
l'aléa. L’Ae rappelle que si des zones inondables sont identifiées, même en dehors d’un
PPRi, des mesures de préservation des biens et personnes doivent être prises. Il ne s’agit
pas d’une possibilité. 

L’Ae recommande d’imposer aux documents locaux d’urbanisme la définition de
mesures de préservation des personnes et des biens en cas de zone inondable
identifiée y compris hors PPRi ;

• améliorent  la  connaissance  des  aléas  en  matière  de  ruissellement  et  de  coulées
boueuses, afin de renforcer l'efficacité des politiques de prévention des risques et donner
aux élus locaux les outils complémentaires d'aide à la décision.

Par  ailleurs  d’autres  orientations  prévoient  le  maintien  des  éléments  fixes  du  paysage  qui
contribuent  à  limiter  le  risque  de  ruissellement.  Si  l’Ae  souligne  positivement  ces  points,  elle
regrette que le  DOO ne prévoit  pas de disposition,  à décliner  au sein des documents locaux
d’urbanisme, afin de préserver les personnes et les biens face au risque de remontées de nappes
d’eaux souterraines. 

L’Ae recommande de prévoir des dispositions, à décliner au sein des documents locaux
d’urbanisme, afin de préserver les personnes et les biens face au risque de remontées
de nappes d’eaux souterraines.

Les autres risques

Le dossier indique la présence de plusieurs autres risques naturels sur le territoire : 

• la présence de mouvements de terrain (glissement, éboulement, coulées, effondrement
et érosion des berges) ;

• le retrait et gonflement des argiles d’intensité faible à moyenne ;

• l’exposition au radon ;

• les feux de forêts.
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Toutefois,  le  DOO ne prévoit  aucune disposition,  à  décliner  au sein  des documents  locaux
d’urbanisme,  permettant  de  préserver  les  personnes  et  les  biens  face  à  ces  risques
(identification  des  phénomènes,  évitement  de  l’urbanisation  sur  ces  secteurs…).  Or  ces
risques vont s’amplifier avec le changement climatique. 

L’Ae recommande de prévoir des dispositions à décliner au sein des documents locaux
d’urbanisme et  en cohérence avec l’augmentation probable d’événements climatiques
exceptionnels liée au changement climatique, permettant de préserver les personnes et
les  biens  face  aux  différents  risques  naturels  identifiés  (mouvements  de  terrain,
ruissellements de boues, retrait et gonflement des argiles, exposition au radon, feux de
forêts).

4.4.2. Les risques anthropiques et les nuisances

Le territoire est concerné par un risque nucléaire (centrale de Chooz), des nuisances sonores liées
aux infrastructures, la présence de plusieurs entreprises industrielles classées pour la protection
de l’environnement (ICPE) et SEVESO, des canalisations de transports de matières dangereuses,
un risque de rupture de barrage et d’un risque lié aux engins de guerre.

Le SCoT entend limiter l’exposition des populations du territoire aux risques technologiques, aux
pollutions et aux nuisances. Pour ce faire, le DOO prévoit que les politiques locales d'urbanisme :

• prennent en compte les dispositions des Plans de prévention des risques technologiques
(PPRT);

• dans  les  secteurs  non  concernés  par  un  PPRT,  privilégient  l’implantation  d’activités
présentant des risques technologiques, dans les zones dédiées,  à distance des zones
urbanisées et des continuités écologiques et en prévoyant si nécessaire la mise en place
de zones tampons ;

• évitent l’implantation d’habitats et d’établissements accueillant du public, d'aires de jeux et
d'espaces verts au sein ou à proximité immédiate de sites et sols pollués ;

• prennent  en compte les dispositions du plan d’exposition au bruit  afin  d'éviter,  dans la
mesure du possible, l’accueil d’habitat ou d’établissements accueillant du public dans les
zones  sensibles,  ou  à  défaut  de  prévoir  les  aménagements  nécessaires  et  les
constructions adaptées ;

• limitent l’urbanisation en bordure des itinéraires routiers d’intérêt régional ; 

• maîtrisent les nuisances olfactives, sonores ou liées au trafic.

L’Ae n’a pas de remarque sur ces points.

4.5. L’adaptation au changement climatique, l’air et l’énergie

Au préalable,  le  dossier  ne  justifie  pas  pourquoi  le  SCoT ne vaut  pas  PCAET alors  qu’un
PCAET sur le même périmètre que le SCoT est en cours d’élaboration, pour lequel la MRAe a
émis un avis37 où elle recommandait notamment la mise en œuvre d’un SCoT valant PCAET
afin de mieux articuler les politiques publiques d’urbanisme avec celles liées aux enjeux air-
climat-énergie.

L’Ae  recommande  de  justifier  la  non  réalisation  d’un  SCoT  valant  PCAET,  et  le  cas
échéant, de présenter la cohérence du plan d’actions du PCAET avec les objectifs du
SCoT.

Le projet «              énergie              »  

Le dossier présente un bilan énergétique et de la qualité de l’air du territoire. Le SCoT entend
poursuivre la réduction des consommations d’énergie et des émissions de GES, développer
les  énergies  renouvelables  en  cohérence  avec  les  spécificités  du  territoire  et  les  enjeux
paysagers, soutenir le nucléaire, accompagner le développement des réseaux de chaleur. 

37 Avis du 23 avril 2024.  
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Pour ce faire, le DOO prévoit notamment que les politiques locales d'urbanisme :

• priorisent  les  extensions  à  l’urbanisation  sur  les  secteurs  déjà  raccordés  ou
raccordables aux réseaux de chaleur existants ou futurs ;

• encouragent le recours aux énergies renouvelables dans les ZAE ;

• soutiennent  l’amélioration  du  parc  de  logements  considéré  comme  indigne  ou
insalubre ;

• facilitent la mise à disposition du foncier nécessaire au maintien et au développement
de l'activité nucléaire ;

• développent  l’énergie  photovoltaïque  et  éolienne dès lors  qu'elle  ne compromet  pas
l'exercice de l'activité agricole et la préservation des sites naturels et du paysage ;

• développent la méthanisation dès lors qu’elle ne concurrence pas la fonction nourricière
de l'agriculture locale, ni la préservation des sites naturels et du paysage ;

• développent l'énergie hydraulique dès lors qu’elle est sans impact sur la circulation des
espèces  et  que  les  incidences  sur  les  milieux  concernés  peuvent  être  à  minima
réduites, voire supprimées ;

• facilitent la mise à disposition du foncier nécessaire au développement de l'hydrogène ;

• accompagnent le développement de réseaux de chaleur,  à travers la mobilisation du
foncier ou de locaux vacants, qu’il s’agisse de la récupération de la chaleur fatale ou de
l’exploitation géothermique ;

• favorisent  la  diversification  des productions  forestières  dans le  respect  des besoins de
revitalisation de la forêt et des objectifs de développement d'une filière bois.  Et prévoient
de nouvelles installations de valorisation bois-énergie sous réserve qu’elles ne soient
pas, du fait de leur dimensionnement et de leur mode d'approvisionnement, de nature à
mettre en péril  les équilibres pédologiques des forêts locales,  ou à déséquilibrer  les
autres activités de la filière ;

• renforcent les performances énergétiques du bâti.

L’Ae regrette que le SCoT ne prévoit pas un principe d’exclusion des milieux naturels les plus
remarquables pour l’implantation de dispositifs de production d’énergies renouvelables.

L’Ae recommande de préciser dans une logique d’application du principe « Éviter, Réduire,
Compenser » (ERC), de compléter le DOO par la nécessaire intégration dans les documents
d’urbanisme des principes suivants :

• éviter en premier lieu l’installation de dispositifs d’EnR en milieux naturels sensibles,
sur  terrains  agricoles  à  forte  valeur  agronomique  ou  dans  des  sites  paysagers
remarquables ;

• si tel n’était pas le cas, démontrer, en application du code de l’environnement sur la
présentation des solutions de substitution raisonnables (article R.122- 20 II 3°), après
comparaison et analyse multicritères, que les sites choisis sont ceux de moindre
impact environnemental ;

• privilégier le solaire (photovoltaïque et thermique) en toiture, et demander aux EPCI
de  produire  un  cadastre  solaire  de  leur  territoire  et  équiper  les  toitures  bien
exposées de leurs bâtiments publics.

Elle recommande également de préciser les modalités de décompte des projets d’énergies
renouvelables susceptibles de consommer/artificialiser des espaces naturels, agricoles et
forestiers. 

Enfin,  l’Ae  recommande  de  cartographier  les  espaces  valorisables  par  l’agriculture,  la
sylviculture ou présentant un intérêt écologique au sein desquels l’implantation d’énergie
photovoltaïque au sol est interdite.
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La qualité de l’air

Le SCoT ne mentionne pas la qualité de l’air intérieur comme un enjeu spécifique et ne prévoit
aucune mesure dans le DOO pour favoriser l’implantation des nouvelles constructions de manière
à limiter  l’exposition  des populations  aux  risques  liés  à  la  pollution  de l’air.  En  revanche,  les
orientations en faveur des mobilités alternatives (voir paragraphe ci-après) permettront à terme
d’améliorer la qualité de l’air.

L’Ae recommande de prévoir des mesures dans le DOO afin de favoriser l’implantation des
nouvelles constructions de manière à limiter l’exposition des populations aux risques liés à
la pollution de l’air.

Les mobilités

Le DOO prévoit que les politiques locales d’urbanisme :

• développent  les  transports  en  commun  et  améliorent  l’accessibilité  à  ces  transports
notamment les gares afin de favoriser les mobilités alternatives à la voiture et réduire les
émissions de gaz à effet de serre ;

• développent les aires de covoiturage à proximité des lieux de vie et de travail de manière à
répondre notamment aux besoins spécifiques des travailleurs transfrontaliers ;

• mettent en œuvre dans chaque gare et halte ferroviaire, voire routières, une offre sécurisée
de stationnement deux-roues (dont vélo) et voitures ;

• favorisent  l'usage des modes actifs  (marche,  vélo,  trottinette,  roller...)  par  la  réalisation
d'itinéraires sécurisés permettant aux piétons et aux cyclistes de se rendre aisément vers
les gares et haltes ferroviaires, voire routières du territoire ;

• prévoient des aménagements facilitant les correspondances entre les transports collectifs
urbains, interurbains et ferrés.

Par  ailleurs,  les  orientations  visant  la  densification  des centres-villes  et  des  gares  permettent
également de faciliter le développement des déplacements alternatifs à la voiture. 

L’Ae n’a pas de remarque sur ces points.

L’adaptation au changement climatique

Afin de mener la transition climatique du territoire, plusieurs orientations du DOO vont en ce
sens comme le  développement  de transports  décarbonés,  la  limitation  de la  consommation
d’espaces, la préservation de la biodiversité et des continuités écologiques, la gestion intégrée
des eaux pluviales. 

L’Ae réitère ses recommandations émises aux points précédents de : 

• limiter la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, 

• préserver  les  éléments  du  territoire  déjà  existants  qui  limitent  les  effets  du
changement climatique : continuités écologiques, zones humides,  prairies…

Par ailleurs, afin d’anticiper et atténuer les effets du changement climatique, le DOO prévoit
également que les politiques locales d’urbanisme préservent les espaces verts urbains afin de
lutter contre les îlots de chaleur, voire en créent et s’assurent que les aménagements urbains
n'aggravent pas l’exposition des populations aux fortes chaleurs dans les zones denses, en
imposant  notamment  le  choix  des bons matériaux,  en prévoyant  des plantations,  voire une
végétalisation du bâti, ainsi qu’une bonne perméabilité des aménagements à l'eau et favorisent
des places ombragées, des boulevards et des parkings. L’Ae souligne positivement ce point,
mais  confirme  l’importance  de  préserver  déjà  les  éléments  existants  tels  que  les  zones
humides, les prairies... 

Enfin,   l’Ae regrette que le dossier ne présente  pas une analyse stratégique et précise de la
vulnérabilité  du  territoire  face  au  chargement  climatique  permettant  de  sensibiliser  les
intercommunalités et le grand public sur les risques et les actions possibles et de prioriser les
leviers à mobiliser dans les secteurs les plus exposés afin notamment de ne pas aggraver les
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risques  naturels  dont  l’amplification  sera  probable  avec  une  augmentation  des  phénomènes
climatiques exceptionnels.

Pour  ce  faire,  l’Ae  signale  l’existence  des  plateformes  DRIAS  (https://drias-eau.fr/  et
https://drias-climat.fr/)  permettant  de  connaître  les  évolutions  climatiques  auxquelles  il
faudra  s’adapter  pour  les  différentes  intercommunalités  du  SCoT  avec  la  production
d’une synthèse téléchargeable. 

L’Ae recommande de s’y référer en vue de définir des actions permettant de s’adapter au
changement climatique.

Enfin, l’Ae recommande de compléter le DOO par un approfondissement des dispositions à
prendre  au  regard  de  l’analyse  de  vulnérabilité  et,  au  sein  des  documents  locaux
d’urbanisme,  d’une  règle  relative  à  la  prise  en  compte  des  événements  pluvieux
exceptionnels qui vont potentiellement dépasser les seuils des temps de retour des pluies
habituellement pris en compte. 

4.6. Le paysage, les sites classés et le patrimoine

Le dossier présente les différentes entités paysagères ainsi que les spécificités patrimoniales et
historiques du territoire. Le SCoT entend valoriser les sites emblématiques, le patrimoine ainsi que
le paysage. Pour ce faire, le DOO prévoit notamment que les politiques locales d’urbanisme :

• sauvegardent le patrimoine de défense et de fortifications identifié dans le cadre de l’atlas
des fortifications Nord Ardennes et veillent à ce que les édifices inventoriés puissent être
réhabilités et/ou reconvertis pour des activités culturelles, économiques et touristiques ;

• recherchent  la  bonne  intégration  paysagère  et  architecturale  des  aménagements  en
utilisant  des  matériaux  locaux,  si  possible  naturels  et  de  qualité ;  en  favorisant  leur
accessibilité et les espaces de stationnements multimodaux ;

• valorisent les points de vue et les vues remarquables depuis ou vers les sites patrimoniaux
inventoriés ;

• privilégient la sauvegarde du bâti et des édifices historiques parmi le patrimoine identitaire
identifié  dans  le  diagnostic  du  SCoT.  Le  cas  échéant,  elles  peuvent  compléter  cet
inventaire ;

• favorisent  le  développement  d'une  filière  économique  en  faveur  de  la  réhabilitation  du
patrimoine identitaire des Ardennes, de manière à consolider l'économie et les savoirs faire
locaux ;

• mettent en valeur les vues lointaines du grand paysage vers le patrimoine visible et ses
points hauts (clochers, patrimoine militaire, châteaux, églises fortifiées...) ;

• inscrivent des objectifs de qualité architecturale et urbaine dans la réalisation d'opérations
d’aménagement dans les entrées de villes et villages du territoire. 

L’Ae n’a pas de remarque sur ces points.

Des mesures spécifiques sont également prévues pour des paysages particuliers. Par exemple, le
DOO  prévoit  que  les  politiques  locales  d’urbanisme  préservent  et  valorisent  la  cohérence
paysagère et les points de vue du plateau d’Ardenne et de la vallée de la Chiers, notamment pour
leur  attrait  touristique  (accessibilité  par  l'aménagement  de  petites  aires  de  stationnements
intégrées au paysage, signalétique, aménagement d’espaces de convivialité type tables de pique-
nique). Il en est de même concernant la préservation des villes caractéristiques de la dépression
pré-ardennaise ainsi que des balcons ponctués de villages remarquables de l'entité des crêtes
centrales.

Concernant la valorisation de la forêt du plateau d’Ardenne, le DOO prévoit que les collectivités
favorisent le développement du tourisme en forêt par des aménagements adaptés d’espaces de
convivialité, des cheminements et sentiers sportifs, de randonnées et de découvertes ainsi que par
l'aménagement  de petites  aires  de stationnements  intégrées  au paysage.  Il  en  est  de même
concernant la valorisation du potentiel touristique des berges de Meuse, de la Chiers, de la Semoy
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et de leurs haltes fluviales.  L’Ae regrette que ces mesures ne soient pas accompagnées d’un
principe d’évitement des milieux naturels  les plus sensibles pour l’aménagement d’équipement
touristiques.

L’Ae recommande que les mesures de valorisation touristique du paysage et du patrimoine
s’accompagnent d’un principe d’évitement des milieux naturels les plus sensibles pour
l’aménagement d’équipement touristiques.

Par ailleurs, le DOO prévoit que les politiques locales d’urbanisme protègent les bocages de la
Thiérache,  dès lors  qu’ils  participent  au maintien de la  richesse et  de la  spécificité de l’entité
paysagère, et notamment lorsqu’ils confortent la structure des paysages ouverts des plateaux et
de leurs sommets forestiers. L’Ae souligne positivement ce point.

4.7. Les déchets

Le  DOO  prévoit  que  les  politiques  locales  d'urbanisme  favorisent  la  mise  en  place  et  le
développement du recyclage des matériaux et des déchets et encouragent le tri des déchets. L’Ae
n’a pas de remarque sur ce point.

4.8. Les modalités et indicateurs de suivi du PP

Le dossier prévoit des indicateurs de mise en œuvre du SCoT qui sont pertinents et mesurables.
Toutefois, l’Ae regrette qu’il ne prévoie pas de valeurs de départs et de valeurs cibles à atteindre.
En revanche, le dossier précise la source de donnée des indicateurs ainsi que leur fréquence
d’actualisation et les modalités de mise en œuvre de modalités correctrices (bilan à 6 ans pour se
prononcer sur la révision ou non du SCoT).

De  plus,  l’Ae  estime  que  l’articulation  de  certains  des  indicateurs  du  SCoT  avec  ceux  du
SRADDET est  importante  comme la  transposition  de  ces  indicateurs  au  sein  des documents
locaux d’urbanisme.  Ainsi,  une consolidation du suivi  de la  planification territoriale de l’échelle
communale ou intercommunale à l’échelle régionale sera rendue possible.

L’Ae recommande de :

• harmoniser les indicateurs du SCoT avec ceux du SRADDET ;

• prévoir une règle de transposition obligatoire de ces indicateurs pour les documents
d’urbanisme ;

• ajouter une valeur de départ et une valeur « cible » à atteindre aux indicateurs de
suivi.

4.9. Le résumé non technique

L’Ae n’a pas de remarque particulière sur le résumé non technique. 

METZ, le 21 janvier 2025
Pour la Mission Régionale
d’Autorité environnementale,
le président,

Jean-Philippe MORETAU
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